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Les obligations relatives à la couverture médicale sont entièrement non financées.

Le Groupe prévoit de contribuer pour 37 millions d’euros à ses plans à prestations définies en 2009.

Les ajustements d’expérience sur les trois dernières années sont les suivants :

Plans de retraites et avantages assimilés Couverture médicale

(en millions d’euros) 2008 2007 2006 2008 2007 2006

Valeur actuelle de l’obligation (513) (540) (626) (38) (36) (130)

Juste valeur des actifs de couverture 148 174 187 - - -
Ajustements d’expérience sur l’obligation - gain / (perte) 
actuariel (3) (1) 3 (4) 13 32
Ajustements d’expérience sur les actifs de couverture 
-gain / (perte) actuariel (47) (7) 4 - - -

28.4 Actifs du régime
Dans le cas où l’engagement pour retraite et avantages assimilés est couvert par des actifs, principalement aux États-Unis, au 

Royaume-Uni, en Suisse et au Canada, la stratégie d’investissement concernant ces actifs de couverture est définie en fonction du 

profil des bénéficiaires des plans. La performance des actifs de couverture est revue chaque trimestre et la stratégie d’investissement 

est revue annuellement. 

Le rendement effectif des actifs de couverture s’élève respectivement à (35) millions d’euros, 4 millions d’euros et 15 millions d’euros 

pour les exercices 2008, 2007 et 2006.

La répartition moyenne pondérée des actifs de couverture du Groupe par nature d’investissement s’établit comme suit :

Répartition des actifs du régime

Répartition de la juste valeur des actifs 

du régime

(en % et en millions d’euros) 2008 2007 2006 2008 2007 2006

Actions 47 % 51 % 49 % 69 89 92

Obligations 48 % 47 % 51 % 71 81 95

Autres 5 % 2 % - 8 4 -

TOTAL 100 % 100 % 100 % 148 174 187

28.5 Hypothèses retenues pour les calculs actuariels

Plans de retraites et avantages assimilés Couverture médicale

2008 2007 2006 2008 2007 2006

Taux d’actualisation moyen pondéré 5,77 % 5,63 % 4,92 % 6,47 % 6,13 % 5,72 %
Taux de rendement moyen pondéré attendu des actifs du 
régime 6,07 % 6,36 % 6,37 % - - -
Taux d’augmentation moyen pondéré long terme des 
prestations futures 2,87 % 2,33 % 2,38 % na na 3,77 %
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Méthodologie appliquée pour la détermination du 
taux d’actualisation des principaux plans
Aux États-Unis

Pour les régimes américains, les prestations probables projetées 

sont actualisées en utilisant une courbe des taux déterminée 

à partir de taux d’obligations notées AA. Un taux unique est 

alors déterminé implicitement. Ce taux d’actualisation pondéré 

unique utilisé au 31 décembre 2008 est de 6,5 %.

Dans la zone Euro et au Royaume-Uni

Les taux d’actualisation utilisés sont déterminés sur la base 

des obligations d’entreprise notées AA. Le taux d’actualisation 

utilisé au 31 décembre 2008 est de 5,6 % pour la zone Euro et 

6,4 % pour le Royaume-Uni.

Autres hypothèses

Les taux de rendement à long terme attendus des actifs de 

régime ont été déterminés pour chaque plan en tenant compte 

des politiques d’investissement, des taux de rendement attendus 

pour chacun des composants du portefeuille d’investissement 

et des particularités de chaque pays.

En tenant compte des changements intervenus sur la 

couverture médicale en 2006 et 2007, l’hypothèse moyenne 

de l’augmentation des coûts de couverture médicale pour les 

retraités de moins de 65 ans est de 5,25 % pour 2009, 5 % 

pour 2010 et les années futures (zéro pour les retraités de plus 

de 65 ans).

Le tableau présenté ci-dessous présente la sensibilité à la variation des coûts de couverture médicale et à celle du taux 

d’actualisation :

(en millions d’euros)
Sensibilité des 

hypothèses 2008

1 % d’augmentation des coûts de couverture médicale

Impact sur les coûts 2008 -

Impact sur l’engagement au 31 décembre 2008 1

1 % de réduction des coûts de couverture médicale

Impact sur les coûts 2008 -

Impact sur l’engagement au 31 décembre 2008 (1)

0,25 % d’accroissement du taux d’actualisation

Impact sur les coûts 2008 -

Impact sur les obligations relatives aux plans de retraites et avantages assimilés et de couverture médicale au 31 décembre 2008 (13)

0,25 % de réduction du taux d’actualisation

Impact sur les coûts 2008 -

Impact sur les obligations relatives aux plans de retraites et avantages assimilés et de couverture médicale au 31 décembre 2008 14
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Note 29

Provisions pour restructurations et autres provisions

29.1 Provisions pour restructuration

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Solde d’ouverture 100 120 54

Dotations (1) 266 143 154

Reprises  (1) (11 ) (16) (31)

Utilisations de l’exercice (124) (131) (82)

Écarts de conversion - (2) (3)

Variation des provisions classées en « Passifs liés aux actifs destinés à être cédés » - 5 29

Autres mouvements (2) (99) (19) (1)

SOLDE DE CLÔTURE 132 100 120

Dont courant 115 75 72

Dont non courant 17 25 48

(1) Les coûts de restructuration, nets des reprises ont été enregistrés dans le compte de résultat consolidé comme suit :

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Résultat des activités poursuivies

Coûts de fermeture (122) (68) (65)

Dépréciation d’actifs (50) (14) -

Autres produits (charges) (2) (32 ) - -

Coûts de restructuration des activités poursuivies (204) (82) (65)

Résultat des activités arrêtées ou en cours de cession (2) (51) (45) (58)

TOTAL COÛTS DE RESTRUCTURATION (255) (127) (123)

(2) Ces coûts de restructuration sont reclassés en diminution des actifs correspondants préalablement à la cession ou à l’arrêt de l’activité restructurée et apparaissent 
donc sur la ligne « autres mouvements » du tableau de variation de provision. Au 31 décembre 2008, 31 décembre 2007 et au 31 décembre 2006, ces coûts s’élèvent 
respectivement à 19 millions d’euros, 15 millions d’euros et 4 millions d’euros au sein du résultat des activités arrêtées ou en cours de cession.
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29.2 Autres provisions

(en millions d’euros) Garanties Autres (1) Total (3)

Solde au 1er janvier 2006 38 224 262

Dotations 81 73 154

Reprises (5) (18) (23)

Utilisations de l’exercice (2) (71) (132) (203)

Écarts de conversion et autres mouvements (3) 6 3

Solde au 31 décembre 2006 40 153 193

Dotations 71 30 101

Reprises (7) (27) (34)

Utilisations de l’exercice (61) (47) (108)

Écarts de conversion et autres mouvements 8 (21) (13)

Solde au 31 décembre 2007 51 88 139

Dotations 43 100 143

Reprises (12) (14) (26)

Utilisations de l’exercice (39) (23) (62)

Écarts de conversion et autres mouvements 3 8 11

SOLDE AU 31 DÉCEMBRE 2008 46 159 205

(1) La colonne « Autres » inclut les provisions pour risques et litiges ainsi que les provisions pour contrats onéreux.
(2) Pour l’année 2006, ce poste inclut principalement les versements contractuels auxquels le Groupe s’était engagé pour la cession de l’usine de fabrication de tubes 

d’Anagni.
(3) Répartition du montant total entre non courant et courant :

103 millions d’euros en passif non courant et 102 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2008 ;• 

50 millions d’euros en passif non courant et 89 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2007 ;• 

107 millions d’euros en passif non courant et 86 millions d’euros en passif courant au 31 décembre 2006.• 
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Note 30

Type de 
plan

Dates 
d’octroi

Nombre 
d’options 

accordées

Nombre 
de béné-
ficiaires 

initial

Date 
d’acquisition 

des droits

Durée 
de vie de 

l’option
Prix 

d’exercice

Juste valeur 
estimée 

des options 
accordées

Nombre 
d’options 
annulées 
depuis le 
début du 

plan

Nombre 
d’options 
restantes

Plan 3 Options de 
souscription

22 septembre 
2004

3 599 900 574 50 % le 
22 septembre 2007 

50 % le 
22 septembre 2008

10 ans 16,00 euros 6,53 euros 1 281 190 2 318 710

Plan 4 Options 
d’achat

19 avril 2005 719 400 93 50 % le 
19 avril 2008

50 % le 
19 avril 2009

10 ans 20,82 euros 7,32 euros 203 200 516 200

Plan 5 Options 
d’achat

8 décembre 
2005

1 993 175 390 50 % le 
8 décembre 2008 

50 % le 
8 décembre 2009

10 ans 17,73 euros 6,25 euros 593 250 1 399 925

Plan 6 Options de 
souscription

21 septembre 
2006

2 739 740 485 50 % le 
21 septembre 2008 

50 % le 
21 septembre 2009

8 ans 12,49 euros 3,22 euros 574 250 2 165 490

Plan 
d’Attribution 
Gratuite 
d’Actions

Actions 
gratuites

21 juin 2007 464 060 23 203 Du 21 juin 2009
au 21 juin 2011

- - De 12,41 euros à 
13,08 euros

96 060 368 000

LTIP (*) Actions 
gratuites

17 octobre 
2007

368 696 (1) 124 Du 17 octobre 2009
au 17 octobre 2010

- - De 10,74 euros à 
11,11 euros

368 696 (1) - (1)

Plan 7 Options de 
souscription

14 décembre 
2007

1 307 100 482 50 % le 
14 décembre 2009

50 % le 
14 décembre 2010

8 ans 10,43 euros 2,08 euros 114 000 1 193 100

Plan 2008 Options de 
souscription

1er septembre 
2008

1 000 000 1 50 % le 
1er septembre 2010

50 % le 
1er septembre 2011

10 ans 3,75 euros 0,83 euros - 1 000 000

(*) Plan de rétention réservé à certains managers clefs et hauts potentiels du Groupe dénommé « Long Term Incentive Plan » (LTIP).
(1) Estimation liée à la réalisation des conditions suspensives d’attribution.

Paiements sur la base d’actions

Plans de stock-options et actions ordinaires 
potentiellement dilutives
Le 1er septembre 2008, le Conseil d’administration du Groupe 

a approuvé un nouveau plan de stock-options pour M. Rose, 

détaillé dans le tableau ci-dessous sur la ligne « Plan 2008 ».

En avril 2009, M. Rose a renoncé à l’ensemble des stock-

options de ce plan.

Au 31 décembre 2008, le nombre total des stock-options 

encore existantes s’élève à 12 260 765, qui se répartissent en 

8 961 425 options accordées aux employés et directeurs et 

3 299 340 options accordées aux salariés et aux directeurs qui 

ne rentrent pas dans le champ d’IFRS 2 en conformité avec les 

dispositions d’IFRS 1. Les détails de ces plans de stock-options 

sont décrits plus loin dans cette note.

Conformément aux dispositions transitoires prévues par la 

norme IFRS 2, Paiement sur la base d’actions, seuls les plans 

émis après le 7 novembre 2002 et dont les droits permettant 

l’exercice des options restent à acquérir au 1er janvier 2005 

sont comptabilisés selon IFRS 2. En conséquence, seuls sont 

présentés ci-dessous les plans comptabilisés selon IFRS 2 :



279RAPPORT ANNUEL  2008 – GROUPE THOMSON

ÉTATS FINANCIERS 10
Notes annexes aux comptes consolidés

Le nombre d’options restantes ainsi que leur prix moyen pondéré d’exercice ont connu les variations suivantes :

Nombre d’options

Prix d’exercice moyen pondéré 

(en euros)

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2006 6 096 965 17,1

(compris entre 16 € et 20,82 €)

Dont options exerçables - -

Options accordées 2 739 740 12,5

Options supprimées (530 390) 16,5

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans)
8 306 315 15,6

(compris entre 12,49 € et 20,82 €)

Dont options exerçables - -

Options accordées 2 139 856 6,4

Options supprimées (1 063 500) 15,8

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans – hors actions gratuites)
9 382 671 13,5

(compris entre 0 € et 20,82 €)

Dont options exerçables 1 293 030 16,0

Options accordées 1 000 000 3,8

Options supprimées (1 421 246) 10,2

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2008

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 7 ans – hors actions gratuites)
8 961 425 12,9

(compris entre 0 € et 20,82 €)
Dont options exerçables 4 359 518 15,7

Attribution d’actions ordinaires en relation avec 
la  création de TCL – Thomson Electronics (« TTE »)

En relation avec l’accord conjoint avec TCL Multimedia 

(anciennement Corporation – « TCL »)  afin de créer TCL-

Thomson Electronics (« TTE »), Thomson pouvait être amené 

à accorder à certains  anciens salariés qui sont maintenant 

employés par TTE des bonus payés sous la forme d’actions 

Thomson.

Le montant maximum de ces actions accordées par Thomson 

était de 545 279 divisé en quatre tranches égales à chaque 

date anniversaire de l’attribution du plan (141 838 de ces 

actions accordées ne rentrent pas dans le champ d’application 

d’IFRS 2) et la juste valeur estimée de l’action accordée aux 

employés de TTE s’élève à 15,1 euros à la date de début du 

plan. Les dates d’acquisition des droits s’échelonnaient entre 

août 2004 et août 2007.

Plans d’attribution d’actions dans le cadre des 
acquisitions d’entreprise dans le but de retenir les 
salariés

Inventel : Thomson a acquis 100 % d’Inventel le 29 mars 2005.

En complément du montant total payé pour l’acquisition, un 

plan d’attribution d’actions a été mis en place pour un nombre 

maximum de 1 760 000 actions Thomson qui seront attribuées 

à un prix d’exercice de 20,72 euros à l’issue d’une période 

d’acquisition, soit pour 50 % du 1er juillet 2006 au 30 septembre 

2007 et pour 50 % du 1er juillet 2007 au 29 février 2008. Les 

options acquises au 1er juillet 2007 n’ont pas été exercées. Ces 

880 000 options ont été annulées au 30 juin 2008.

À la date d’attribution du plan, la juste valeur estimée de 

chaque option accordée aux employés d’Inventel s’élevait à 

3,2 euros par option. Il ne reste plus d’options Inventel en vie 

au 31 décembre 2008.
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Cirpack : Thomson a acquis 100 % de Cirpack le 20 avril 2005.

En complément du montant payé pour l’acquisition, un plan 

d’attribution d’actions a été mis en place pour un nombre 

maximal de 2 101 756 actions Thomson qui seront accordées 

à un prix de 20,23 euros par action à l’issue d’une période 

d’acquisition, soit 50 % le 20 avril 2006 et 50 % le 20 avril 2007. 

À la date d’attribution du plan, la juste valeur estimée de chaque 

option accordée aux employés de Cirpack s’élevait à 1,8 euro 

par option. Les options ont expiré en avril 2006 et avril 2007 

sans être exercées. Il ne reste plus d’options Cirpack en vie au 

31 décembre 2008.

Synthèse des mouvements d’attribution d’actions liés à TTE, Cirpack et Inventel :

Nombre d’options pour les 

plans de rétention

Prix d’exercice moyen pondéré 

(en euros)

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 1 an)
4 195 087 18,8

(compris entre 0 € et 20,7 €)

Dont options exerçables - -

Options exercées (TTE) (225 343) 0,0

Options supprimées (4 176) 0,0

Options arrivées à expiration (1 050 878) 20,2

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 1 an)
2 914 690 19,8

(compris entre 0 € et 20,7 €)

Dont options exerçables - -

Options exercées (TTE) (28 985) 0,0

Options supprimées (74 827) 0,0

Options arrivées à expiration (1 930 878) 20,5

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007 880 000 20,7

Dont options exerçables 880 000 20,7

Options arrivées à expiration (880 000) 20,7

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2008 - -

Principales hypothèses utilisées

L’estimation des justes valeurs des options octroyées a été réalisée en utilisant le modèle Black & Scholes de valorisation 

d’options.

Pour les plans de rétention d’Inventel et Cirpack, le nombre d’options à émettre dépendait des conditions futures de marché (gain 

limité par un gain total plafonné). Pour ces plans, la juste valeur des options a été déterminée en utilisant les formules de Black & 

Scholes modifiées pour prendre en compte le plafond de gain.
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Les données utilisées dans les modèles sont les suivantes :

Plan d’options accordé en

Pour le plan 

TTE octroyé 

en 2004

Pour le plan 

Cirpack 

octroyé en 

2005 (*)

Pour le plan 

Inventel 

octroyé en 

2005

(en % et en euros) 2008 2007 2006 2005 2004

Prix moyen pondéré de l’action à la date 
d’évaluation

3,20 9,98 12,41 18,4 16,5 15,5 17,8 21,3

Prix moyen d’exercice pondéré 3,75 10,43 12,49 18,6 16 0 20,2 20,7

Volatilité attendue 35 % 28 % 30 % 35 % 35 % N/A 24 % 21 %

Durée de vie estimée (**) 6 ans 5 ans 5 ans 7 ans 9 ans 2 ans 1 an 3 ans

Taux sans risque 4,0 % 4,1 % 3,6 % 3,6 % 4 % 4 % 2,7 % 2,8 %

Ratio de dividende attendu 2,8 % 3,4 % 2,25 % 1,8 % 1,8 % 1,8 % 1,8 % 1,8 %

Juste valeur à la date d’estimation 0,83 2,08 3,2 6,5 6,5 15,1 - (*) 3,2

(*) Le plan Cirpack était revalorisé à chaque clôture car il pouvait être réglé en trésorerie. La variation de juste valeur (zéro en 2008, (0,1) € par option en 2007 et (0,6) € 
par option en 2006) est comptabilisée en charge ou produit en contrepartie de la variation du passif au bilan.

(**) La durée de vie estimée est plus courte que la durée de vie contractuelle de l’option car elle représente la période estimée à compter de la date d’attribution à la date 
probable d’exercice.

Pour les plans de stock-options, Thomson a considéré un taux 

de rotation du personnel de 8 % basé sur des observations 

historiques.

La volatilité représente une mesure de la variation passée 

d’un prix ou de la variation attendue sur une période. Le taux 

de volatilité utilisé dans le modèle de calcul des valeurs des 

options est basé sur la variance annualisée du rendement de 

l’action sur une période donnée.

Les facteurs considérés pour estimer la volatilité attendue pour 

les plans de stock-options ayant une maturité à long terme 

incluent :

la volatilité historique des actions Thomson sur la période la • 

plus longue disponible ;

les ajustements de cette volatilité historique en fonction des • 

changements intervenus dans le profil d’activité Thomson. 

  Pour les plans à maturité plus courte, la volatilité attendue a 

été déterminée sur la base de la volatilité implicite des actions 

Thomson observable à la date de début du plan.

Pour le Plan d’Attribution Gratuite d’Actions et le LTIP, Thomson 

a considéré un taux de rotation du personnel attendu entre 3 % 

et 10 % sur la base des données historiques de bénéficiaires 

concernées, un prix de l’action de respectivement 13,79 € 

et 10,96 €, un taux de dividende entre 2,6 % et 3,4 % et a 

déterminé la juste valeur à la date d’attribution entre 10,7 € et 

13,1 € par action.

Charges de l’exercice relatives aux plans de stock-options

(en millions d’euros) 2008 (*) 2007 (*) 2006 (*)

Plans de souscription d’options destinés aux salariés et directeurs (3) (10) (10)

Plan de rétention (**) - - (3)

TOTAL (3) (10) (13)

(*) La contrepartie de cette charge a été créditée en capitaux propres pour un montant de 3 millions d’euros en 2008 (9 millions d’euros en 2007 et 14 millions d’euros en 
capitaux propres et (1) million d’euros en dettes en 2006).

(**) Dont 1 million d’euros comptabilisés en 2006 concernant des personnes autres que des salariés du Groupe.
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Éléments concernant les plans auxquels IFRS 2 n’a pas été appliqué (*) 

(*) Plans octroyés avant le 7 novembre 2002 et/ou non totalement acquis au 1er janvier 2005.

Les instruments de capitaux propres non retraités selon IFRS 2 en conformité avec les dispositions d’IFRS 1 incluent les BASA (« Bons 

d’Achat et de Souscription d’Actions ») accordés le 15 septembre 2004 et acquis par les employés du Groupe éligibles au plan.

Les autres instruments de capitaux propres non retraités selon IFRS 2 sont :

les actions ordinaires Thomson attribuées aux employés de TTE avant le 31 décembre 2004, pour la partie acquise avant le • 

31 décembre 2004 ;

les stock-options octroyées en 2004 en échange d’anciennes stock-options octroyées avant le 7 novembre 2002 ;• 

les plans de stock-options octroyés avant le 7 novembre 2002.• 

Plan 1 Plan 2 Plan TTE

Type de plan Options d’achat Options de souscription

Dates d’octroi 18 décembre 2000

16 mars 2001

23 juillet 2001

12 octobre 2001 31 juillet 2004

Nombre d’options octroyées 4 018 500 3 540 300 141 838

Date d’acquisition des droits 50 % le 18 décembre 2003, 
50 % le 18 décembre 2004

50 % le 12 octobre 2004, 
50 % le 12 octobre 2005

31 août 2004

Durée de vie de l’option 10 ans 10 ans 31 août 2004

Prix d’exercice (en euros) 55,90 31,50 0

La synthèse des mouvements des options concernant les plans non retraités selon IFRS 2 (hors BASA) en conformité avec les 

dispositions d’IFRS 1 est présentée ci-dessous :

Nombre d’options

Prix d’exercice moyen 

pondéré (en euros)

Nombre d’options restantes au 1er janvier 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 8 ans)
4 420 950 22,0

Dont options exerçables 905 200 45,1

Options supprimées (286 740) 19,0

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2006

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 7 ans)
4 134 210 22,2

Dont options exerçables 865 900 45,5

Options supprimées (507 150) 21,8

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2007

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 6 ans)
3 627 060 22,2

Dont options exerçables 2 187 680 26,3

Options supprimées (327 720) 19,0

Nombre d’options restantes au 31 décembre 2008

(avec une durée de vie contractuelle résiduelle de 5 ans)
3 299 340 22,6

Dont options exerçables 3 299 340 22,6
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Note 31

Autres dettes courantes et non courantes

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Redevances – non courantes 1 - 19

Autres 45 59 52

TOTAL AUTRES DETTES NON COURANTES 46 59 71

Taxes à payer 76 86 68

Redevances – courantes 118 146 170

Dettes envers les fournisseurs d’immobilisations 55 17 18

Autres 299 298 415

TOTAL AUTRES DETTES COURANTES 548 547 671

Note 32

Dettes liées à l’acquisition de sociétés

Au 31 décembre 2008, Thomson a une dette liée à l’acquisition 

de sociétés pour un montant de 6 millions d’euros (dont 1 million 

d’euros en dette courante et 5 millions d’euros en autres dettes 

non courantes) concernant principalement l’acquisition des 

activités réalisées auprès de Televisa (voir note 5).

Au 31 décembre 2007, Thomson a une dette liée à l’acquisition 

de sociétés pour un montant de 7 millions d’euros concernant 

principalement un complément de prix sur l’acquisition de 20 % 

des intérêts minoritaires de Technicolor Digital Cinéma LLC. 

Cette dette a été entièrement payée par le Groupe au cours 

de l’année 2008.

Au 31 décembre 2006, Thomson a une dette liée à l’acquisition 

de sociétés pour un montant de 13 millions d’euros concernant 

principalement l’acquisition de NOB CMF. Cette dette a été 

entièrement payée par le Groupe au cours de l’année 2007.
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Note 33

Résultat par action

Le calcul du résultat dilué par action part du Groupe prend en compte les éléments suivants :

2008 2007 2006

Numérateur :
Résultat net retraité (part du Groupe) des activités poursuivies (en millions d’euros) (1) (1 825) 220 252

Dénominateur (nombre pondéré d’actions en milliers) 262 940 288 600 287 586

Dont

Convertible Silver Lake émise en septembre 2004 - 24 558 23 977

Options attribuées pour Cirpack et Inventel (pondérées) - 966 2 291

Autres options attribuées (*) - 26 126

(*) Certains plans de stock-options ne sont pas considérés comme des instruments dilutifs mais pourraient devenir dilutifs selon l’évolution du cours de l’action du Groupe.

(1) Le résultat net des activités poursuivies est retraité des éléments suivants :

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Résultat net total des activités poursuivies (1 809) 251 264

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies (1 806) 251 264

Dividendes payés sur les titres super-subordonnés (net d’impôt) (19) (19) (19)

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies retraité pour le calcul 

du résultat par action de base

(1 825) 232 245

Annulation du gain ou de la perte sur la variation de valeur du dérivé de l’obligation 
convertible Silver Lake et des intérêts de la période (net d’impôt)

- (12) 7

Résultat net (part du Groupe) des activités poursuivies retraité pour le calcul 

du résultat dilué par action

(1 825) 220 252
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Note 34

Frais de personnel et effectifs

La répartition géographique des effectifs du Groupe s’analyse ainsi :

 2008 2007 2006

Europe 7 863 8 552 9 267

Amérique du Nord 10 211 10 571 10 984

Asie (1) 2 055 2 972 6 648

Autres pays (2) 2 646 2 587 2 729

Nombre d’employés des filiales 22 775 24 682 29 628

Nombre d’employés des entreprises mises en équivalence (*) 2 655 - -

(*) Principalement la coentreprise créée avec NXP (NuTune)

(1) Dont République populaire de Chine (Hong Kong inclus) 672 1 067 5 053

(2) Dont Mexique 1 527 1 650 1 955

Le total des avantages au personnel (incluant uniquement les entités consolidées) est détaillé comme suit :

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Salaires 949 1 040 1 072

Charges sociales 173 185 204

Coûts salariaux liés aux paiements en actions accordés aux dirigeants et aux 
employés (1)

3 10 12

Engagements de retraite – plans à prestations définies (2) 37 (21) (121)

Indemnités de fin de contrat de travail et autres avantages au personnel à long terme (3) 154 113 120

TOTAL DES AVANTAGES AU PERSONNEL 

(SANS LES PLANS À CONTRIBUTIONS DÉFINIES) (4)
1 316 1 327 1 287

Engagements de retraite - plans à contributions définies 21 17 24

(1) Voir note 30.
(2) Voir note 28.
(3) Y compris en 2008, 2007 et 2006 des indemnités de fin de contrat de travail pour respectivement 154, 113 et 119 millions d’euros. Ces coûts figurent en coûts de 

restructuration dans le compte de résultat (voir note 29).
(4) Les contributions définies payées dans le cadre d’un régime social légal et obligatoire sont comprises dans le montant de charges sociales présenté ci-dessus.
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Note 35

Acquisitions, cessions et autres opérations de trésorerie présentées dans le tableau 

des flux de trésorerie consolidés

(a) Acquisitions de filiales et de participations

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Nextamp - - (2)

VCF Thématiques - - (17)

Canopus - - (83)

Convergent - - (32)

Thales Broadcast & Multimedia - - (133)

NOB CMF - (11) (6)

SyncCast - (9) -

Technicolor Universal Media Services LLC - (11) -

ITV contrat - (7) -

Inventel (paiement différé) (5) - -

Technicolor Digital Cinéma LLC (paiement différé) (5) - -

Autres (6) (14) (8)

Acquisitions de titres de participation (16) (52) (281)

Diminuées de la trésorerie des sociétés acquises - 1 26

ACQUISITIONS DE TITRES DE PARTICIPATION, NETTES (16) (51) (255)

(b) Variation du besoin en fonds de roulement et 
des autres actifs et passifs

Poursuivant sa politique de gestion de risque de crédit, 

Thomson a désormais recours de façon courante à la cession 

de certaines créances à des sociétés d’affacturage en Europe 

et en Amérique du Nord. En 2008, 2007 et 2006, Thomson a 

vendu des créances sans recours dans le cadre de ses activités 

poursuivies pour un montant de 41 millions d’euros, 273 millions 

d’euros et 186 millions d’euros respectivement   .

(c) Variation nette de la trésorerie d’exploitation 
des activités poursuivies

En 2006, les flux de trésorerie d’exploitation de 548 millions 

d’euros qui proviennent des activités poursuivies comprennent 

un décaissement de trésorerie de 46 millions d’euros engendré 

par les activités Tubes & Partenariats Électronique Grand Public 

et correspondant principalement à des règlements négociés 

entre Thomson, TTE et TCL dans le cadre de la sortie de 

l’activité TV. Ces règlements ne sont pas récurrents mais ne 

peuvent pas être qualifiés de flux liés aux activités arrêtées ou 

en cours de cession selon IFRS 5.

(d) Flux de trésorerie nets utilisés par les activités 
arrêtées ou en cours de cession

En 2008, le décaissement de trésorerie lié aux activités arrêtées 

ou en cours de cession s’élève à 179 millions d’euros (dont 

162 millions d’euros de variation de trésorerie opérationnelle).

En 2007, le décaissement de trésorerie lié aux activités 

arrêtées ou en cours de cession s’élève à 180 millions d’euros 

(dont 57 millions d’euros de variation positive de la trésorerie 

d’investissement suite au paiement reçu de la vente des 

activités Audio-Vidéo et Accessoires).

En 2006, le décaissement de trésorerie lié aux activités arrêtées 

ou en cours de cession s’élève à 306 millions d’euros.
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Note 36

Obligations contractuelles et autres 

engagements

Le tableau ci-dessous détaille au 31 décembre 2008 les 

obligations contractuelles et les engagements commerciaux 

pour lesquels le Groupe devra effectuer des paiements futurs 

certains ou éventuels. Ils incluent les engagements fermes 

conduisant à des paiements certains ou éventuels mais 

excluent les options que le Groupe détient car elles ne sont 

pas considérées comme des engagements fermes ou des 

obligations. Quand une obligation de paiement futur peut être 

annulée par le paiement d’une pénalité, les montants futurs 

détaillés dans les tableaux sont ceux dont la direction du 

Groupe a jugé la réalisation la plus probable, compte tenu de 

ces deux alternatives.

Le Groupe donne certaines garanties à des tiers (institutions 

financières, clients/partenaires et agences gouvernementales) 

afin d’assurer la bonne exécution des obligations contractuelles 

prises par Thomson et par ses filiales consolidées dans le 

cadre de ses activités ordinaires. Les garanties ne figurent 

pas dans le tableau ci-dessous du fait qu’elles n’augmentent 

pas les engagements du Groupe par rapport aux engagements 

pris initialement par les entités concernées. Les garanties de 

performance, en particulier dans le cadre des services de 

gestion de régies de diffusion professionnelle de l’activité 

Services pour Réseaux de diffusion et les contrats à long terme 

liés à l’activité Diffusion professionnelle & Réseaux ne sont pas 

inclus dans ce tableau.

Dans le cadre de son activité courante, la Division Technicolor 

 peut être amenée à donner des garanties à ses clients sur les 

produits stockés puis distribués de ses clients contre les risques 

ou préjudices qui peuvent être encourus lors de la création, le 

stockage ou la distribution. De telles garanties sont couvertes 

par des contrats d’assurances et sont donc exclues du tableau 

ci-dessous. Les garanties données par les filiales du Groupe au 

titre des dettes, des engagements de crédit-bail et de toutes 

autres obligations ou engagements d’autres filiales du Groupe 

n’apparaissent pas ci-dessous car les obligations auxquelles 

elles correspondent figurent déjà dans le tableau ci-après.
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Obligations contractuelles et engagements 

commerciaux Paiements dus par date d’échéance

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 Moins d’un an Entre 1 et 3 ans Entre 3 et 5 ans Plus de 5 ans

Paiements futurs certains

Engagements figurant au bilan :

Dette financière excluant les loyers liés aux 
contrats de location-financement (1)

2 867 2 859 3 2 3

Loyers liés aux contrats de location-financement (2) 17 3 2 4 8

Dettes relatives aux acquisitions et aux cessions 
d’entités

6 1 3 2 -

Engagements hors bilan :

Loyers liés aux contrats de location simple (3) 358 89 124 75 70

Engagements fermes d’achat (4) 249 167 57 25 -

Autres paiements futurs certains (5) 17 6 6 3 2

TOTAL PAIEMENTS FUTURS CERTAINS (*) 3 514 3 125 195 111 83

Paiements futurs éventuels

Engagements hors bilan :

Garanties données (6) 45 16 17 - 12

Lettres de change non échues (7) 17 17 - - -

Autres paiements futurs éventuels (8) 33 12 15 4 2

TOTAL PAIEMENTS FUTURS ÉVENTUELS (*) 95 45 32 4 14

(*) Le montant total des « Paiements futurs certains » et des « Paiements futurs éventuels » s’élevaient respectivement au 31 décembre 2007 à 2 475 millions d’euros et à 
147 millions d’euros en ce qui concerne les activités poursuivies .

(1) Les dettes financières sont présentées pour leurs montants principaux et les intérêts dus. Les charges futures d’intérêt et les swaps de taux d’intérêt ne sont pas présentés 
dans ce tableau. Les swaps de devises qui couvrent les opérations et les options de change sont décrits dans un tableau séparé ci-après.

(2) Les principaux loyers liés aux contrats de location-financement sont relatifs à la Division Technicolor  (15 millions d’euros au Royaume-Uni).
(3) Les loyers liés aux contrats de location simple sont décrits ci-après dans cette note.
(4) Sont inclus en particulier des engagements d’achat d’espaces publicitaires dans l’industrie du cinéma pour 87 millions d’euros et des engagements d’achat sur un 

volume minimum de marchandises envers des fournisseurs asiatiques pour un montant de 111 millions d’euros.
(5) Les autres engagements à long terme concernent des accords passés pour des prestations de services liés au traitement de films et de postproduction, des engagements 

de parrainage donnés aux États-Unis, ainsi que diverses avances contractuelles.
(6) Ces garanties comprennent :

des garanties données dans le cadre de cessions d’actifs pour un montant de 10 millions d’euros ;• 

des garanties données aux douanes et pour des actions judiciaires pour 23 millions d’euros qui comprennent essentiellement les garanties pour crédit d’enlèvement, • 
requises par l’administration des douanes pour bénéficier d’un régime dérogatoire de droit de douanes. La dette douanière est généralement exigible dès l’arrivée des 
marchandises sur le territoire communautaire. Dans le cas d’un flux régulier d’importation, la législation douanière prévoit que l’opérateur puisse payer à échéance d’un 
mois, en contrepartie de la constitution d’un cautionnement bancaire. La valeur de cette caution correspond aux frais à payer au terme de cette échéance d’un mois ;

diverses garanties données à l’administration des douanes afin d’exonérer de droits de douanes toutes les opérations de transit par les entrepôts des douanes en vue • 
d’une réexportation, et des garanties pour transit afin que les droits de douanes soient payés sur le lieu de livraison final dans le pays d’importation. L’échéance de ces 
garanties bancaires coïncide avec l’échéance des accords douaniers renouvelables mensuellement.

(7) Les lettres de change non échues concernent principalement des garanties en faveur d’une compagnie d’assurance pour les employeurs aux États-Unis pour un montant 
de 17 millions d’euros.

(8) Les paiements futurs éventuels comprennent principalement des paiements relatifs à des compléments de prix pour 8 millions d’euros liés à des acquisitions 
passées.

Informations supplémentaires :
les garanties et engagements d’achat reçus s’élèvent à 154 millions d’euros au 31 décembre 2008. Ce montant est relatif aux royalties provenant des bénéficiaires de • 
licences au sein de la Division Technologie ;

le tableau ci-dessus concerne uniquement les activités poursuivies. Les obligations contractuelles et les engagements commerciaux, certains ou éventuels, des activités • 
arrêtées ou en cours de cession s’élèvent respectivement à zéro et à 20 millions d’euros au 31 décembre 2008.
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Engagements relatifs aux instruments financiers
Les engagements relatifs aux instruments financiers utilisés par 

le Groupe génèrent des encaissements et des décaissements 

futurs concomitants. Ils n’ont donc pas été inclus dans le 

tableau ci-dessus. Les engagements suivants sont présentés 

distinctement dans le tableau ci-dessous :

couvertures à terme de devises, swaps et options : pour le • 

montant des encaissements et décaissements respectifs ;

swaps d’intérêt : pour le montant nominal de la dette.• 

(en millions d’euros) 31 décembre 2008

Swaps de change 762

Couvertures à terme de devises 640

Swaps de taux d’intérêt 841

Options de change 127

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNÉS 2 370

Swaps de change 766

Couvertures à terme de devises 637

Swaps de taux d’intérêt 841

Options de change 98

TOTAL DES ENGAGEMENTS REÇUS 2 342

Loyers liés aux contrats de location simple
Les engagements de paiements minimaux liés aux contrats de location non résiliables sont dus selon l’échéancier ci-après :

(en millions d’euros)
Paiements minimaux des contrats 

de location (1)

Engagements de loyers futurs à 

percevoir par le Groupe (2)

Valeur nette des engagements 

minimaux des contrats de location

2009 89 (9) 80

2010 69 (9) 60

2011 55 (9) 46

2012 42 (7) 35

2013 33 (6) 27

Après 5 ans 70 (6) 64

TOTAL 358 (46) 312

(1) Les paiements minimaux des contrats de location ne sont pas actualisés.
(2) Ces engagements de loyers futurs à percevoir par le Groupe concernent principalement ses clients de l’activité Services pour Réseaux de la Division Technicolor .

Les deux contrats importants de location simple suivants 

ont été signés concernant les sièges sociaux de Boulogne et 

d’Indianapolis :

le 29 février 2000, Thomson a vendu son siège social situé • 

à Boulogne . L’immeuble fait l’objet d’un contrat de location 

auprès de l’acquéreur jusqu’en 2009 ;

en mars 2000, Thomson. Inc. a vendu son siège administratif • 

(immeuble qui regroupe les services administratifs et 

techniques) . L’immeuble fait l’objet d’un contrat de location 

auprès de l’acquéreur pour une durée de 12 ans.

Le 22 avril 2008, Thomson a signé un engagement de location 

pour son nouveau siège social en France à Issy-les-Moulineaux 

près de Paris qui sera disponible en octobre 2009. Le coût de 

location (8,8 millions d’euros par an) est comparable au bail actuel 

de Boulogne. La durée du bail est de 9 ans à partir d’octobre 2009. 

Si, entre la date de signature et la date prévue de déménagement 

(octobre 2009), Thomson décide finalement de ne pas déménager 
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vers ce nouveau site, le contrat de bail donne à Thomson la 

possibilité de substituer un locataire de son choix (comme défini 

dans le contrat) sans autre engagement juridique. Dans la mesure 

où le bail est légalement résiliable à tout moment jusqu’à la date 

du déménagement prévue, aucun paiement minimum au titre du 

bail n’est inclus dans le tableau ci-dessus.

En 2008, la charge nette afférente aux loyers liés à des contrats 

de location s’est établie à 96 millions d’euros (105 millions 

d’euros de charges locatives et 9 millions d’euros de revenus 

de loyers).

Note 37

Risques et litiges

Dans le cours normal de ses activités, le Groupe peut faire l’objet 

de procédures judiciaires et de contrôles fiscaux, douaniers ou 

administratifs. Le Groupe enregistre une provision chaque fois 

qu’un risque constitue une obligation vis-à-vis d’un tiers dont 

le passif potentiel susceptible d’en résulter peut être estimé 

avec une précision suffisante.

Les procédures les plus significatives sont les suivantes :

Administration fiscale italienne

Videocolor

La Brigade Financière de vérification fiscale italienne (« Guardia 

di Finanza ») a mené un contrôle fiscal sur une filiale italienne 

de Thomson, la société Videocolor S.p.A. (« Videocolor »), 

qui avait exporté des tubes cathodiques vers Thomson Inc. 

de 1993 à 1998. Dans son rapport remis en décembre 1999 

au Bureau local des Impôts Directs, la Brigade Financière a 

préconisé des modifications dans les méthodes de valorisation 

des tubes exportés vers Thomson. Inc. et une augmentation à 

ce titre du montant total des revenus imposables de Videocolor 

de 31 millions d’euros pour les années 1993 à 1998. En 

mai 2003, Videocolor a choisi de bénéficier, uniquement pour 

les années 1993 et 1994 et non pour les années suivantes, de 

la nouvelle loi d’amnistie votée par le Parlement italien en 2003. 

En application de cette loi d’amnistie, Videocolor s’est acquittée 

d’un montant global de 1 million d’euros, mettant ainsi un terme 

aux contentieux relatifs aux années 1993 et 1994. Videocolor 

a par ailleurs le droit d’utiliser ses déficits reportables de 

l’exercice 1993 et des exercices précédents.

En 2001, le Bureau local des Impôts Directs a notifié un 

redressement au titre de l’année 1995 qui se traduit par (i) 

des impôts complémentaires pour 4 millions d’euros et (ii) des 

pénalités pour 4 millions d’euros (avant intérêts). L’augmentation 

du résultat imposable notifié pour l’année 1995 est également 

relative au prix des tubes cathodiques, Videocolor a intenté un 

recours contre cette décision le 25 octobre 2001 au tribunal 

de Frosinone qui a statué le 17 mars 2003 en rejetant la quasi-

totalité des notifications de l’administration fiscale italienne. 

Le Bureau local des Impôts Directs a fait appel le 30 octobre 

2003. Le jugement rendu par la cour d’appel le 20 novembre 

2006 donne partiellement raison à Videocolor, en confirmant 

un redressement de 2 millions d’euros, pénalités incluses. 

Thomson a fait appel devant la Cour Suprême, dans la mesure 

où ce redressement ne trouve pas de fondement en vertu des 

principes émis par l’OCDE relatifs aux prix de transfert. De 

plus, la Cour a commis une erreur significative en calculant le 

redressement révisé qui résulte en une charge complémentaire 

de 1,8 million d’euros. Thomson a également fait appel de ce 

jugement auprès de la Cour Suprême.

En septembre 2002, le Bureau local des Impôts Directs a notifié 

un redressement au titre des années 1996 et 1997 qui se traduit 

par (i) des impôts complémentaires pour, respectivement, 

3 millions d’euros et 2 millions d’euros et (ii) des pénalités 

pour, respectivement, 3 millions d’euros et 2 millions d’euros. 

En décembre 2002, Videocolor a saisi le tribunal fiscal aux 

fins de faire annuler ces notifications de redressement. En 

novembre 2004, ce tribunal a rejeté la quasi-totalité des 

redressements notifiés par l’administration fiscale italienne. Le 

Bureau des Impôts Directs a fait appel en décembre 2005. Le 

12 décembre 2007, la cour d’appel a donné raison à Videocolor, 

confirmant ainsi le jugement précédent favorable à Videocolor. 

Le 25 juillet 2008, le Bureau des Impôts Directs a fait appel de 

ces jugements auprès de la Cour Suprême.

Le 17 décembre 2003, le Bureau local des Impôts Directs a 

notifié un redressement au titre de l’année fiscale 1998 qui 

se traduit par (i) des impôts complémentaires pour 0,1 million 

d’euros et (ii) des pénalités pour 0,1 million d’euros. Videocolor 

a fait appel de cette notification le 2 mars 2004 devant la cour 

d’appel, qui a décidé, le 9 décembre 2005, le rejet de la quasi-

totalité des notifications de l’administration fiscale italienne.
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Thomson a vendu Videocolor en février 2005 mais demeure 

responsable des conséquences possibles de cette affaire 

conformément aux garanties données à l’acheteur.

MSI

Le 24 mai 2006, la Brigade Financière de vérification fiscale 

italienne (« Guardia di Finanza ») a mené un contrôle fiscal 

sur la société Thomson Multimedia Sales Italy (dorénavant 

dénommée MSI) portant sur l’année 2003 et a émis un procès-

verbal contestant (i) des déductions, (ii) un bénéfice fiscal lié 

à une restructuration des entités légales italiennes et (iii) la 

récupération de la TVA sur des commissions de ventes. La 

Brigade Financière de vérification fiscale italienne considère 

également que, pour la période 2001  à 2005, l’entité française, 

Thomson Multimedia Sales Europe aurait eu un établissement 

stable en Italie .

Le 24 novembre 2008, un accord a été conclu avec le Bureau 

des Impôts de Milan pour un montant total de 5 millions d’euros 

sans reconnaître une quelconque responsabilité. Cette affaire 

est donc désormais close.

Caméscopes importés en France

Les Autorités Douanières françaises ont notifié en mai 2007 

un redressement relatif à l’importation de caméscopes de 

juin 1999 à octobre 2002 par Thomson Sales Europe SAS (TSE). 

Le montant réclamé est de 2 millions d’euros au motif que la 

classification douanière était erronée. Thomson a fait appel et 

la Cour a rejeté ce redressement. Le Groupe ayant compris 

que les Autorités Douanières ne vont pas faire appel de ce 

jugement, l’affaire est maintenant close.

Superguide Corporation

En juin 2000, Superguide Corporation a assigné DIRECTV 

Entreprises, Inc,. Thomson, Inc, et Echostar Communications 

Corporation devant un tribunal de la Caroline du Nord (« District 

Court ») pour contrefaçon de trois brevets sur des programmes 

de recherche de données, d’affichage et des programmes 

d’enregistrement. Gemstar Development Corporation a été 

appelée en garantie en mars 2001. En juillet 2002, le tribunal a 

débouté Superguide, considérant qu’aucun des trois brevets 

détenus par cette société n’avait été contrefait. Superguide 

Corporation et Gemstar Development Corporation, détenteur de 

sa licence, ont fait appel de cette décision devant la cour fédérale 

d’appel de Washington D,C. Le 12 février 2004, la cour d’appel 

fédérale a rendu une décision, annulant en partie la décision du 

tribunal concernant les brevets en question. En conséquence, 

la Cour d’appel a annulé la décision du tribunal de première 

instance (« District Court ») et renvoyé l’affaire devant un tribunal 

de première instance pour des investigations complémentaires. 

En août 2005, le tribunal a de nouveau émis un jugement en 

faveur de Thomson portant sur deux des trois brevets concernés. 

Thomson a également déposé une demande de référé (« summary 

judgment motion ») considérant que l’existence d’une sous-licence 

accordée par Gemstar à Thomson permet au Groupe de disposer 

des droits nécessaires à l’utilisation du troisième brevet. Gemstar 

s’est joint à Thomson dans cette procédure. En novembre 2006, 

le tribunal a rejeté la demande de référé de Thomson, considérant 

que la licence entre Superguide et Gemstar ne mentionne pas de 

façon claire que Gemstar avait un droit de sous-licence dans le 

domaine de la diffusion par satellite. Une audience a eu lieu pour 

déterminer si Gemstar détenait un droit de sous-licence sur le 

dernier brevet restant en mars 2007. Le 20 juillet 2007, la cour a 

rendu une décision statuant que Gemstar n’avait pas le droit de 

sous licencier le dernier brevet restant en litige.

Le 23 mai 2008, Thomson a introduit une action à l’encontre 

de Gemstar TV Guide International et Gemstar Development 

Coporation devant la Cour supérieure de l’Indiana dans le comté 

de Hamilton en vue d’obtenir une décision établissant que les 

filiales de Gemstar sont redevables vis-à-vis de Thomson des 

frais de défense et indemnités encourus dans le litige Superguide 

ainsi que des montants de dommages et intérêts et des frais 

d’avocats. Le 13 octobre 2008, Thomson a conclu un accord 

de licence et un règlement définitif du litige avec Superguide, 

résolvant complètement l’ensemble des discussions en lien 

avec le procès avec Superguide. Le procès de Thomson pour 

percevoir des indemnités de la part des filiales de Gemstar 

continue et devrait se tenir en juin 2009.

Procédure « anti-dumping » portant sur des 

téléviseurs fabriqués par l’usine thaïlandaise 

de Thomson

Les autorités douanières de huit pays européens ont procédé 

à un contrôle des importations, effectuées au sein de l’Union 

Européenne par des filiales du Groupe, de téléviseurs produites 

par Thomson dans son usine de Thaïlande. Ces contrôles, 

conformément aux lois de chaque pays, ont porté sur différentes 

périodes commençant au plus tôt en 1997 et se terminant au 

plus tard en août 2002. À la suite de ces contrôles, Thomson 

a reçu en mai 2004, janvier et février 2005, plusieurs avis de 

redressement, relatifs au paiement de droits « anti-dumping », 

qui seraient dus au Royaume-Uni, en Allemagne, en Italie, en 

France, en Espagne, au Danemark, en Grèce et en Suède pour 
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un montant total d’environ 16 millions d’euros hors intérêts et 

pénalités applicables.

Le 24 mars 2005, le tribunal fiscal de Milan (Italie) a pris une 

position qui confirme le redressement ; ce redressement a 

été maintenu par la Cour d’appel dans un jugement rendu en 

mars 2008. Thomson a fait appel de cette décision auprès de 

la Cour Suprême italienne. Les tribunaux espagnols ont rejeté 

la position de Thomson en juillet 2005 et en décembre 2007. 

L’appel auprès de la Cour Suprême espagnole n’a pas été 

accepté car les sommes concernées ont été considérées 

comme trop petites. Par conséquent, Thomson a payé un 

montant de 0,4 million d’euros et attend la position de la Cour 

Européenne de Justice avant de commencer de nouvelles 

procédures légales en Espagne.

En août 2005, les autorités douanières françaises ont accepté 

de soumettre la demande de remboursement des droits à la 

Commission Européenne sur la base de l’article 239 du Code 

des douanes communautaire. En mai 2007, la Commission 

Européenne a rejeté cette demande, mais a reconnu la bonne 

foi de Thomson. En juillet 2007, Thomson a fait appel auprès 

de la Cour Européenne de Justice contre la décision de la 

Commission Européenne.

Thomson estime qu’il a correctement déclaré et payé ses taxes 

sur les importations de téléviseurs et entend, par conséquent, 

se défendre vigoureusement contre ces redressements.

Importations de décodeurs dans l’Union 

Européenne

Entre 2004 et 2008, la Commission Européenne d’une part et 

les fabricants européens de décodeurs ainsi que les diffuseurs 

européens d’autre part, ont eu des discussions concernant la 

classification des droits de douanes des décodeurs dotés de 

disques durs (« STB HDD »). Les diffuseurs et les fabricants 

considèrent que les STB HDD devraient être classés dans une 

rubrique assujettie à un taux nul de droit de douane. En mai 2008, 

la Commission Européenne a publié une Note Explicative de 

la nomenclature combinée qui classe les STB HDD comme 

des produits électroniques grand public assujettis à un droit 

de douane de 13,9 %. En décembre 2008, l’administration 

fiscale britannique a émis une première réclamation  à Thomson 

Broadband UK (« TBUK ») des droits de douane selon le 

nouveau taux sur ses importations de STB HDD dans l’Union 

Européenne courant la période de  décembre 2005 à mai 2006 

pour un montant de 2,5 millions de livres sterling (ce montant 

a depuis été réduit) . TBUK va contester vigoureusement cette 

réclamation de droits de douane, car elle est fermement 

convaincue que cette nouvelle classification basée sur la Note 

Explicative n’a pas de fondement juridique.

Association des anciens salariés de RCA du 

Comté de Taoyuan

En avril 2004, une association d’anciens salariés du site RCA 

de Taoyuan (Taiwan) a introduit une procédure collective sur le 

fondement de l’article 41 du Code de procédure Civil de Taiwan 

devant le tribunal de Taipei (Taiwan) contre TCE Television 

Taiwan Ltd, (« TCETVT ») et General Electric International, Inc. 

L’association allègue que les plaignants ont été exposés à divers 

contaminants durant leur période de travail, ce qui, selon eux (i) a 

provoqué de nombreuses maladies chez les employés, y compris 

des cancers, ou (ii) a généré un stress émotionnel lié à la peur que 

leur travail n’augmente le risque qu’ils contractent une maladie. 

L’association demande des dommages et intérêts s’élevant à 

2,4 milliards de TWD (52 millions d’euros au taux de change en 

vigueur au 31 décembre 2008) afin d’indemniser les membres 

de l’association qui sembleraient souffrir de maladies du fait de 

leur présence sur le site depuis sa création jusqu’à sa fermeture 

en 1992. En 2005, la plainte de l’association a été rejetée par le 

tribunal de district de Taipei au motif que l’association n’avait 

pas respecté certaines procédures liées aux recours collectifs 

(« class action »). Peu de temps après, l’Association a fait 

appel de cette décision de rejet auprès de la Cour Suprême 

de Taiwan, qui a renversé le jugement en août 2005. L’affaire a 

été renvoyée devant le tribunal de district de Taipei aux fins de 

poursuivre les débats sur la régularité du recours collectif formé 

par l’Association. Depuis, les parties ont remis au tribunal des 

conclusions tant sur les aspects de fond que de procédure. Plus 

récemment, les plaignants ont tenté d’inclure dans la procédure 

comme défendeurs TCE Bermuda, Thomson Inc., Thomson SA 

et Général Electric Company. Par ailleurs, en septembre 2008, 

un nouveau juge a été nommé pour présider ce dossier. Le litige 

est défendu vigoureusement. Il est encore difficile d’apprécier 

comment l’évolution de celui-ci sera impactée par l’ajout des 

nouveaux défendeurs et la nomination d’un nouveau juge.

Pegasus Development Corporation et 

Personalized Media Communications, L.L.C.

En décembre 2000, Pegasus Development Corporation 

(« Pegasus ») et Personalized Media Communications, 

L.L.C. (« PMC ») ont intenté un procès devant un tribunal du 

Delaware à l’encontre de Thomson, Inc., DIRECTV. Inc., Hughes 

Electronics Corporation et Philips Electronics North America 

Corporation, en soutenant que les défendeurs avaient contrefait 
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sept brevets sur le traitement du signal satellite numérique. En 

novembre 2001, StarSight Telecast. Inc., TVG-PMC. Inc. et 

Gemstar-TV Guide International. Inc. appelés en garantie ont 

formé une demande reconventionnelle.

Par la suite, Thomson, Inc. a formé une demande 

reconventionnelle amendée pour obtenir la reconnaissance 

d’une violation des règles de la concurrence, et pour concurrence 

déloyale. Cette requête a été transférée au tribunal de la 

Géorgie par la commission statuant sur les conflits impliquant 

plusieurs États, afin de la joindre aux procédures d’instructions 

« MDL-1274 » en instance dans cet État, auxquelles sont parties 

notamment Gemstar-TV Guide International. Inc., Scientific 

Atlanta. Inc., Pioneer Corp, et EchoStar Communications Corp, 

et autres parties. En juin 2003, dans le cadre d’un nouvel accord 

commercial entre Gemstar et le Groupe, Thomson a retiré sa 

plainte contre Gemstar et cette dernière a par ailleurs accepté 

d’accorder à Thomson une garantie forfaitaire concernant les 

brevets PMC. En mars 2004, le Tribunal du District Nord de 

Géorgie a renvoyé la demande devant le Tribunal du District 

du Delaware, ce même tribunal ayant décidé en mai 2003 de 

surseoir à statuer en attendant un réexamen des brevets litigieux 

par l’office américain des brevets et marques (« USPTO »).

Pegasus réclame des dédommagements sous la forme de 

royalties pour une partie ou l’ensemble des décodeurs/

récepteurs satellites intégrés (« IRD’s ») que le Groupe a 

vendu. À la fin 2008, le Groupe a vendu 54,2 millions d’IRD qui 

pourraient être impactés par ce procès. Pegasus n’a pas encore 

indiqué de manière définitive le montant de royalties par unité 

ou de dédommagements qu’ils réclament dans ce procès.

Pegasus a également demandé une injonction pour interdire 

les ventes futures des IRD qui utilisent les brevets litigieux. Si 

Pegasus remportait ce procès et était capable de convaincre 

la Cour de prononcer une injonction permanente, les ventes 

d’IRD du Groupe pourraient être interrompues.

L’USPTO a émis une décision technique sur les sept brevets, 

rejetant la quasi-totalité des demandes de Pegasus et de 

PMC envers Thomson et considérant que les technologies 

concernées n’étaient pas brevetables. En octobre 2007, 

l’USPTO a émis un nouvel avis modifiant sa position initiale et 

visant à rouvrir la procédure pour un brevet uniquement (U.S. 

N° 5 233 654, le « brevet ‘654 »). Le 31 octobre 2007, Pegasus 

et PMC ont déposé une demande de référé auprès du tribunal 

du Delaware en vue d’obtenir la fin partielle du surseoir à statuer 

de mai 2003 et d’obtenir un jugement préliminaire concernant 

le brevet ‘654 mais cette demande a été rejetée par la Cour. 

En ce qui concerne les six autres brevets, Pegasus et PMC 

ont fait appel et continue de s’opposer à la décision favorable 

de l’USPTO auprès de la Chambre d’Appels sur les litiges de 

brevets (Board of Patent Appeals and Intereference « BPAI »). 

Le 30 juin 2008, le BPAI a rendu une décision confirmant la 

décision de l’USPTO rejetant la plainte en ce qui concerne deux 

des brevets (brevets n° 4 704 725 et n° 4 694 490) sur les six 

qui font objet de l’appel.

IP Innovation et Technology Licensing Corp.

Le 20 juin 2003, Technology Licensing Corp. (« TLC »), 

considérant que la circulation ou la production de certains 

produits de Grass Valley constituait une violation de quatre de 

ses brevets américains, a intenté un procès devant un tribunal 

de la Californie (« District Court for the Eastern District of 

California »). Par la suite, TLC a demandé le réexamen de deux 

de ses brevets par l’office américain des brevets et marques, la 

décision du tribunal est donc suspendue tant que celle de l’office 

américain des brevets et des marques n’a pas été rendue. En juin 

et juillet 2005, le tribunal a rendu un jugement en référé en faveur 

de Thomson concernant les deux autres brevets en litige. TLC 

a fait appel de ce jugement devant la Cour d’appel fédérale. En 

juillet 2006, les parties sont parvenues à un règlement du litige 

et ont conclu un accord de licence sur les brevets concernés par 

le jugement rendu en appel. Le litige est toujours en cours pour 

ce qui concerne les deux autres brevets.

Rembrandt technologies contre Fox 

Entertainment et NBC

En décembre 2006, Rembrandt Technologies a intenté deux 

actions judiciaires séparées l’une contre Fox et l’autre contre 

NBC devant le tribunal du Delaware. Chaque plainte prétend 

que Fox et NBC ont utilisé sans en avoir le droit le brevet US 

n° 5243627 dénommé « Signal Point Interleaving Technique » 

(le brevet « 627 ») du fait de transmission, réception et 

retransmission, via les systèmes de télévision de Fox et NBC, 

de signaux numériques qui sont sous la norme ATSC de 

télévision numérique. Fox et NBC ont demandé que Thomson 

les défende et les indemnise alléguant que les réclamations 

de Rembrandt Technologies concernent des équipements 

de transmission numérique vendus à Fox et NBC par Thalès 

Broadcast & Multimedia, une société acquise par Thomson en 

décembre 2005. Bien que Thomson n’ait pris aucun engagement 

d’indemniser Fox et NBC dans le cas d’un verdict non favorable 

à ces derniers, Thomson a accepté de prendre en charge une 
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partie des coûts de la défense. Le 8 novembre 2008, le tribunal a 

rendu une décision interprétant les actions judiciaires portant sur 

le brevet 627. Conformément à cette interprétation, Rembrandt 

concède qu’il ne peut pas prouver l’utilisation frauduleuse du 

brevet et les parties sont en train d’examiner la possibilité de 

trouver un accord indiquant l’absence d’utilisation frauduleuse, 

ce qui permettrait de mettre un terme à la procédure devant le 

tribunal du Delaware et donnerait la possibilité à Rembrandt de 

faire appel immédiatement auprès de la Cour d’appel fédérale.

Enquête sur les tubes cathodiques

Le 28 novembre 2007, Thomson Inc. a fait l’objet d’une 

assignation (« subpoena ») de la part de la Division Antitrust 

de l’US Department of Justice dans le cadre d’une enquête 

portant sur des comportements anticoncurrentiels allégués 

dans l’industrie du tube cathodique (« cathode ray tubes » 

ou « CRT »), et notamment dans le domaine des Tubes 

cathodiques pour Télévisions (Color Picture Tubes ou « CPT ») 

et des tubes cathodiques pour ordinateurs (Color Display Tubes 

ou « CDT »). Le 9 janvier 2008, Thomson a fait l’objet d’une 

demande de renseignements de la Commission Européenne, 

en application de l’article 18(2) du Règlement (CE) n° 1/2003, 

portant également sur l’industrie du tube cathodique. Thomson 

a reçu deux demandes complémentaires de renseignements de 

la CE le 16 janvier 2009 et le 19 janvier 2009. En outre, des class 

actions alléguant des atteintes aux règles de la concurrence ont 

été lancées aux États-Unis à l’encontre de Thomson (ainsi qu’à 

l’encontre d’autres sociétés intervenant ou étant intervenues 

dans l’industrie du tube cathodique) le 28 janvier 2008 et à des 

dates postérieures, et ont fait ou pourront faire l’objet d’une 

jonction devant les juridictions du Northern District of California. 

Thomson a cédé ses activités CPT en 2005 et n’a jamais été 

impliquée dans l’industrie CDT. La Société prend les mesures 

qu’elle considère appropriées afin de répondre au subpoena et à 

la demande de renseignements de la Commission Européenne. 

Thomson a débuté son enquête avec l’assistance d’un conseil 

juridique externe, afin de déterminer si des comportements 

impliquant ses anciennes activités CPT ont pu enfreindre les 

dispositions de l’article 81 du Traité sur l’Union européenne ou 

de la section 1 du Sherman Act. L’enquête menée par Thomson 

est en cours et, à ce jour, il est trop tôt pour évaluer l’éventualité 

ou l’étendue d’une responsabilité de Thomson suite à ces 

enquêtes et à la class action intentée à son encontre.

Environnement

Un certain nombre de sites de fabrication du Groupe ont un 

long passé industriel. Les contaminations des sols et des eaux 

souterraines, qui se sont déjà produites sur quelques sites, 

pourraient se produire à nouveau ou être découvertes sur 

d’autres sites à l’avenir. Les rejets industriels des sites que 

Thomson a créés ou acquis exposent le Groupe à des coûts 

de dépollution. Le Groupe a identifié certains sites dont la 

contamination chimique a exigé ou va exiger la mise en œuvre 

de mesures de dépollution.

Une contamination du sol et des eaux souterraines a été 

détectée prés d’un ancien site de production, situé à Taoyuan 

(Taiwan) acquis en 1987 par une transaction avec General 

Electric. TCETVT (une filiale de Thomson) détenait et exploitait 

ce site entre le début de l’année 1988 et 1992, date de la 

vente du site par le Groupe à un tiers.  La rémédiation du sol a 

été achevée en 1998.En 2002, l’Agence Locale de Protection 

de l’Environnement de Taoyuan a ordonné la rémédiation 

des nappes phréatiques sur l’ancien site. Les travaux pour 

satisfaire cette demande sont actuellement en cours. Thomson 

estime que General Electric a une obligation contractuelle 

d’indemniser Thomson relativement à certains passifs liés aux 

activités menées antérieurement à l’accord signé en 1987 avec 

General Electric. 

De même, le Groupe vend ou a vendu dans le passé des produits 

qui sont soumis à certaines contraintes de recyclage, et est de 

ce fait exposé à des changements de la réglementation en 

matière de recyclage dans certaines zones géographiques.

Le Groupe estime que les montants provisionnés et les 

garanties contractuelles dont il dispose aux termes de ses 

contrats d’acquisition de certains actifs industriels permettent 

de couvrir raisonnablement les obligations de sécurité, de santé 

ou d’environnement. Les problèmes potentiels ne peuvent pas 

être prévus avec certitude et il n’est pas possible de dire si les 

montants provisionnés seront parfaitement adaptés. De plus, des 

événements futurs, tels que des changements gouvernementaux 

ou des lois sur la sécurité, l’environnement ou la santé, ou la 

découverte de nouveaux risques pourraient faire apparaître des 

coûts et des passifs susceptibles d’avoir des effets défavorables 

sur la situation financière ou le résultat du Groupe. Sur la base 

des informations disponibles et des provisions enregistrées dans 

le contexte d’incertitude mentionné ci-dessus, le Groupe estime 

ne pas être exposé à des effets défavorables significatifs sur 

son activité, sa situation financière ou ses résultats du fait de 

ces obligations et risques environnementaux, de santé et de 

sécurité.
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Note 38

Relations avec les parties liées

Les principales transactions réalisées et les montants des créances et dettes avec les parties liées sont présentés dans le tableau 

ci-dessous :

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Éléments du bilan

Créances client

TCL Multimedia (1) N/A N/A 24
Screenvision 5 4 2 
Autres parties liées

France Telecom et ses filiales  - (2) 41 10 8
Microsoft Corporation et ses filiales  - (3) 15 4 17

Dettes fournisseurs

France Telecom et ses filiales - 1 4 1
Microsoft Corporation et ses filiales - 3 6 7
ST Microelectronics - 1 - -
NXP - 1 N/A N/A

Prêt financier

TCL Multimedia (1) N/A N/A 36
Dette financière et passifs

Silver Lake Partners (en valeur nominale) (4) - - (340) (380)

Éléments du compte de résultat

Chiffre d’affaires

TCL Multimedia (1) N/A N/A 76
Screenvision 10 13 11
Autres parties liées

France Telecom et ses filiales - 156 201 223
Microsoft Corporation et ses filiales - 33 59 101

Charges

NXP - (6) N/A N/A
ST Microelectronics - (51) (60) (89)
Microsoft Corporation and its subsidiaries - (18) (7) (41) 
France Telecom et ses filiales - (21) (24) (27) 

Charges financières – nettes

Silver Lake Partners  - (4) - 19 (14)

(1) Correspond principalement à TCL Multimedia et ses filiales (incluant TTE). Depuis le 3 novembre 2006 Thomson n’a plus d’influence notable, les intérêts résiduels dans TCL Multimedia 
sont comptabilisés en actifs financiers disponibles à la vente et le Groupe considère que TCL Multimedia a cessé d’être une partie liée de Thomson à compter de cette date. Nous 
indiquons les transactions avec la partie liée TCL Multimedia jusqu’au 31 décembre 2006.

(2) Depuis mai 2004, M, Lombard, Directeur Général de France Telecom depuis le 1er mars 2005, est un des membres du Conseil d’administration de Thomson. En conséquence, France 
Telecom est considérée comme une partie liée de Thomson.

(3) Henry P. Vigil. Senior Vice President de Microsoft Corporation est un membre du Conseil d’administration de Thomson. En conséquence, Microsoft est considéré comme une partie 
liée de Thomson.

(4) Le 16 septembre 2004, Thomson a émis des obligations convertibles ou échangeables en faveur de Silver Lake Partners LLC (voir note 26) qui ont été entièrement remboursées le 
22 septembre 2008. Aux 31 décembre 2007 et 2006, Thomson a une dette financière envers SLP s’élevant respectivement à 340 millions d’euros (500 millions de dollars US) et 
380 millions d’euros (500 millions de dollars US) (excluant le coupon échu non payé du deuxième trimestre). Selon la norme IAS 39, la dette financière décrite ci-dessus a été reconnue 
dans le bilan consolidé du Groupe pour respectivement un montant de 318 millions d’euros et 346 millions d’euros aux 31 décembre 2007 et 31 décembre 2006 (excluant le coupon 
échu non payé du deuxième trimestre). En complément, un instrument dérivé a été reconnu dans le bilan consolidé en dette financière pour respectivement zéro et 38 millions d’euros 
aux 31 décembre 2007 et 31 décembre 2006. Les changements de juste valeur du dérivé ont été comptabilisés en résultat financier du Groupe (voir note 10). Pour les exercices 2007 et 
2006, Thomson a reconnu un gain financier s’élevant respectivement à 37 millions d’euros et 6 millions d’euros (incluant des pertes et gains de change pour respectivement 3 millions 
d’euros et 2 millions d’euros pour les exercices 2007 et 2006). Pour les exercices clos les 31 décembre 2008, 2007 et 2006, Thomson a reconnu des autres charges financières de 
respectivement 7 millions d’euros, 10 millions d’euros et 12 millions d’euros envers SLP. Thomson a également reconnu des autres charges opérationnelles envers SLP pour 2 millions 
d’euros pour les exercices clos les 31 décembre 2008, 2007 et 2006. M. Roux n’est plus administrateur de Thomson depuis le 21 octobre 2008, par conséquent, Silver Lake Partners 
a cessé d’être une partie liée depuis cette date. Les transactions avec SLP sont décrites jusqu’au 31 décembre 2008.
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Autres transactions avec les parties liées en 2008
En décembre 2007, Thomson, France Telecom et Sagem ont 

créé « Soft At Home » afin de développer un standard pour 

l’interconnexion des équipements multimédia de la maison, 

une coentreprise dans laquelle Thomson a acquis 20 % pour 

un prix initial de 7 milliers d’euros suivi d’une augmentation de 

capital de 2 millions d’euros en 2008.

Sommes allouées aux membres du Conseil 
d’administration et aux membres du Comité 
Exécutif
Le montant des jetons de présence à payer aux membres 

du Conseil d’administration a été voté lors des Assemblées 

générales du 7 mai 2004 et du 10 novembre 2002. Les 

sommes distribuées en 2008, 2007 et 2006, au titre des 

Conseils d’Administration tenus en 2007 , 2006  et 2005  

s’élèvent à 450 000 euros, 450 000 euros et 355 500 euros, 

respectivement. Le montant des autres rémunérations versées 

aux administrateurs et censeurs par Thomson SA au titre de 

l’exercice 2008 s’élève à 101 500 euros.

Les avantages alloués par le Groupe aux membres du Comité 

Exécutif (incluant ceux qui ont quitté cette fonction au cours de 

l’exercice 2008), qui sont ou étaient concernés sur les exercices 

2008, 2007 et 2006 se détaillent comme suit :

(en millions d’euros) 2008 2007 2006

Salaires et autres avantages à court terme 13 13 13

Autres avantages postérieurs à l’emploi - - -

Indemnités de fin de contrat de travail 2 1 -

Autres avantages long terme (1) - - -

Paiement fondé sur des actions 1 4 5

TOTAL 16 (2) 18 18

(1) Aucun des membres du Comité Exécutif ne bénéficie ou ne bénéficiait d’un plan de retraite spécifique.
(2)  Monsieur Frédéric Rose a renoncé au paiement du bonus forfaitaire mensuel de 66 000 euros bruts au titre du second semestre 2008, ce qui représente la somme 

globale de 264 000 euros, et des jetons de présence auxquels il était éligible en 2008 en sa qualité d’administrateur. En outre, il a demandé la suspension du paiement 
de la rémunération due au titre de sa prise de fonctions d’un montant de 150 000 euros brut   . Pour plus de détails se référer au chapitre 4 du rapport annuel.

 Par ailleurs, les membres du Comité Exécutif peuvent bénéficier d’indemnités en cas de cessation de leur fonction, involontaire et sans faute, pour un montant global 
estimé de 7  millions d’euros.

  

Note 39

Événements postérieurs à la clôture

Le 28 janvier puis le 9 mars 2009, Thomson a annoncé que  le Groupe 

ne respecterait pas, quand les comptes consolidés de l’exercice 

2008 certifiés par les commissaires aux comptes seront disponibles, 

à savoir le 30 avril 2009,  les clauses conventionnelles (covenants) 

figurant dans les contrats de financement par lesquels Thomson a 

levé l’essentiel de sa dette non subordonnée (ces covenants , ainsi que 

les autres limitations contractuelles applicables, sont plus amplement 

décrits dans la note 26.5(g)). Pour prévenir le risque d’ exigibilité 

anticipée de sa dette qui résulterait de ce non respect, Thomson 

a pris contact, entre le mois de février et le mois d’avril 2009, avec 

ses principaux créanciers et des investisseurs potentiels pour leur 

présenter son orientation stratégique et engager un dialogue sur 

la structure de son bilan et le niveau de son endettement. Afin de 

pouvoir utilement commencer des négociations sur la restructuration 

de sa dette, Thomson a notamment négocié la mise en place d’un 

moratoire avec ces créanciers, aux termes duquel ils renonceraient 

provisoirement à leur droit de déclarer l’exigibilité anticipée de la dette 

à compter du 30 avril 2009.

Ces discussions ont abouti à la signature d’un moratoire conclu 

avec l’ensemble des créanciers concernés, pour une durée expirant 

le 16 juin 2009, que Thomson estime aujourd’hui appropriée pour 

mener à bien des négociations sur la restructuration de sa dette 

et de son bilan. Si celles-ci ne pouvaient pas aboutir dans ce délai 

et si les créanciers refusaient de proroger le moratoire, le Conseil 

d’administration pourrait au préalable, pour éviter le risque d’exigibilité 

anticipée de sa dette, solliciter l’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde, régie par les articles L.620-1 et suivants du code de 

commerce. Une telle procédure aurait pour effet de faire bénéficier la 

Société de la protection prévue par la loi (suspension des poursuites 

et interdiction de payer le passif existant à la date de l’ouverture de 
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Note 40

    Périmètre de consolidation

Sont énumérées ci-après les principales entités consolidées :

% d’intérêt détenu par Thomson

(pourcentages arrondis à la première décimale)

SOCIÉTÉS – (Pays) 31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

1) Consolidées par intégration globale

Thomson (France) (ex - Thomson Multimedia)
46 quai Le Gallo – 92100 Boulogne Billancourt – France

Société mère

ATLINKS Communications Canada, Inc. (Canada) - (*) - (*) 100,0
Thomson Asia ltd. (Hong Kong) (ex - ATLINKS Hong Kong Ltd) 100,0 100,0 100,0
ATLINKS USA, Inc. (États-Unis) - (*) - (*) 100,0
Comercializadora de Productos Electronicos del Norte, S.A. de C.V. (Mexique) 100,0 100,0  100,0
Grass Valley Germany GmbH (Allemagne) (ex - BTS Media Solutions GmbH/Thomson 
Broadcast & Media Solutions GmbH)

- (*) 100,0 100,0

Grass Valley France S.A. (France) (ex - Thomson Broadcast Systems S.A./Thomson Broadcast 
& Media Solutions SA)

100,0 100,0 100,0

Grass Valley Ltd, (Royaume-Uni ) (ex - Thomson Broadcast Ltd,/Thomson Broadcast & Media 
Solutions Ltd)

100,0 100,0 100,0

Grass Valley, Inc. (États-Unis) (ex - Thomson Broadcast & Media Solutions, Inc.) 100,0 100,0 100,0
Grass Netherlands BV (Pays-Bas) 100,0 100,0 100,0
S.M. Electronics (Allemagne) - (**) - (**) 100,0
Société Française d’Investissement et d’Arbitrage - Sofia (France) 100,0 100,0 100,0
Thomson Broadcast & Multimedia S.A. (France) (ex - Thales Broadcast & Multimedia SA) - (*) - (*) 100,0
Thomson Broadcast & Multimedia, Inc. (États-Unis) (ex - Thales Broadcast & Multimedia, Inc.) 100,0 100,0 100,0
Thomson Broadcast & Multimedia A.G. (Suisse) (ex - Thales Broadcast & Multimedia A.G.) 100,0 100,0 100,0
Thomson Asia Pacific Holdings Pte Ltd (Singapour) (ex - Thomson multimedia Asia Pacific Pte Ltd,) 100,0 100,0 100,0
Thomson Asia Pacific Investments Pte Ltd (Singapour) (ex - Thomson multimedia Asia Pte Ltd,) 100,0 100,0 100,0
Thomson Broadband UK Ltd (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Thomson Consumer Electronics International S.A. (France) - (*) 100,0 100,0
Deutsche Thomson O.H.G. (Allemagne) (ex - Thomson Holding Germany GmbH & Co O.H.G.) 100,0 100,0 100,0
Thomson Holding Italy S.p.À (Italie) 100,0 100,0 100,0
Thomson Licensing, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Thomson Licensing (France) 100,0 100,0 100,0
Thomson multimedia Digital France (France) - (*) 100,0 100,0
Thomson, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Thomson multimedia Ltd (Canada) 100,0 100,0 100,0
Thomson multimedia Sales International SAS (France) 100,0 100,0 100,0
Thomson multimidia LTDA (Brésil) 100,0 100,0 100,0
Thomson Pensionsverwaltungs GmbH (Allemagne) - (*) 100,0 100,0
Thomson Sales Europe (France) (ex - Thomson multimedia Marketing France) 100,0 100,0 100,0

la procédure) et de fournir à la Société un cadre juridique stable pour 

poursuivre la négociation d’un accord avec ses créanciers visant à 

la restructuration de la dette.

Le 28 janvier 2009, Thomson a annoncé que, dans le cadre de la 

nouvelle stratégie du Groupe, certaines activités non-stratégiques 

allaient être cédées. Ces actifs qui incluent Grass Valley (Activités de 

Diffusion et de Réseaux), PRN et Screenvision au sein de la Division 

Technicolor représentent approximativement 0,8 milliard d’euros de 

chiffre d’affaires en 2008. Toutefois, comme le périmètre des futures 

opérations n’est pas suffisamment précis à l’heure actuelle, aucune 

information détaillée sur l’impact de ces cessions ne peut être fourni 

pour le moment. Ces activités ne sont pas considérées comme 

arrêtées ou en cours de cession au 31 décembre 2008 et sont donc 

présentées au sein des activités poursuivies dans les états financiers 

consolidés 2008. 
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% d’intérêt détenu par Thomson

(pourcentages arrondis à la première décimale)

SOCIÉTÉS – (Pays) 31 décembre 2008 31 décembre 2007 31 décembre 2006

Thomson Silicon Components S.A.S. (France) (ex - Gallo 17 S.A.S.) 100,0 100,0 100,0
Thomson Telecom España S.A. (Espagne) 100,0 100,0 100,0
Thomson Telecom S.A. (France) 100,0 100,0 100,0
Thomson Angers (France) (ex - Thomson Television Angers) 100,0 100,0 100,0
Thomson Vertriebs GmbH (Allemagne) - (*) 100,0 100,0
Thomson Holdings India Pvte Ltd (Inde) 100,0 100,0 100,0
Thomson Japan (Japon) 100,0 100,0 100,0
Thomson Systems Germany Gmbh (Allemagne) 100,0 100,0 100,0
Convergent Media Systems Corp. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Gallo 8 S.A.S. (France) 100,0 100,0 100,0
Premier Retail Network, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Canada, Inc. (Canada) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Creative Services Canada, Inc. (Canada) (ex - Covitec, Inc.) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Creative Services USA, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Digital Cinema, LLC (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Digital Cinema, Inc (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Disc Services International Ltd (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Entertainment Services, S.L. (Espagne) (ex - Madrid Film Lab, S.L.) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Europe Ltd (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Home Entertainment Services, Inc. (États-Unis) (ex - Technicolor 
Videocassette, Inc.)

100,0 100,0 100,0

Technicolor Holdings of Canada (Canada) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Holdings, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Holdings Ltd (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Laboratory Canada, Inc. (Canada) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Network Services UK Limited (Royaume-Uni) (ex - Corinthian Television Facilities Ltd) 100,0 100,0 77,6
Technicolor Network Services France SAS 100,0 100,0 100,0
Technicolor Pty Ltd (Australie) 100,0 100,0 100,0
Technicolor S.p.A. (Italie) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Video Services (UK) Ltd. (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Video Servicios de Mexico, S.A. de C,V, (Mexique) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Videocassette of Michigan, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technicolor Videocassette Holdings (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
Technicolor, Inc. (États-Unis) 100,0 100,0 100,0
Technivision Ltd (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0
NOB NV (Pays-Bas) 100,0 100,0 100,0
The Moving Picture Company Limited (Royaume-Uni) 100,0 100,0 100,0

2) Consolidées par intégration proportionnelle

ContentGuard Holdings, Inc. (États-Unis) 25,2 25,2 25,2
Screenvision Holdings (Europe) LTD (Royaume-Uni) 50,0 50,0 50,0
Technicolor Cinema Advertising LLC (États-Unis) 50,0 50,0 50,0
Screenvision France S.A.S. (France) (ex - Circuit A SAS) 50,0 50,0 50,0

3) Consolidées par mise en équivalence

CTE El Athir (Tunisie) - (**) 30,0 30,0
Easyplug S.A.S. (France) 50,0 50,0 50,0
Easyplug, Inc. (États-Unis) 50,0 50,0 50,0
NXP RFS Singapore Pte. Ltd (Singapour) 45.0 - (***) - (***)

Techfund Capital Europe (France) 20,0 20,0 20,0

   (*)  Entité ayant fusionné.
(**)  Entité cédée .
(***)  Nouvelle entité.
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10.3 Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur  les  comptes consolidés

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblée Générales, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice 

clos le 31 décembre 2008 sur :

 le contrôle des comptes consolidés de la société •  Thomson S A , tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

 la justification de nos appréciations ;• 

 la vérification spécifique prévue par la loi.• 

Les comptes consolidés ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’ exprimer une 

opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes consolidés
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en œuvre de diligences permettant d’ obtenir l’ assurance raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d’ anomalies 

significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 

montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, 

les estimations significatives retenues et la présentation d’ ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes consolidés de l’exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu’adopté dans l’Union européenne 

et tel que publié par l’IASB, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière ainsi que du 

résultat de l’ ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation.

Sans remettre en cause l’ opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la Note 3.1 des notes annexes aux comptes 

consolidés sur l’incertitude relative à la continuité d’exploitation et les raisons pour lesquelles le principe de continuité d’exploitation 

a été retenu.

II - Justification des appréciations
La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise économique emporte de multiples conséquences pour 

les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. Ces éléments ont été pris en considération par votre 

société pour apprécier le caractère approprié de la convention de continuité d’exploitation retenue pour l’établissement des comptes 

consolidés au 31 décembre 2008. La raréfaction des transactions sur des marchés financiers devenus inactifs ainsi que le manque 

de visibilité sur le futur ont créé cette année des conditions spécifiques pour la préparation des comptes, particulièrement au regard 

des estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. C’est dans ce contexte que nous avons 

procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L.823-9 du 

Code de commerce.

 Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de notre appréciation des • 

principes comptables suivis par votre société, nous estimons que la Note 3.1 des notes annexes aux comptes consolidés donne 

une information appropriée sur la situation du groupe au regard de l’ incertitude, mentionnée ci-dessus, pesant sur la continuité 
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d’exploitation en raison du non-respect de certaines clauses conventionnelles (covenants) qui pourrait entrainer la déchéance du 

terme de l’essentiel de la dette non subordonnée de la société.

 La Note 3 des notes annexes aux comptes consolidés précise par ailleurs les situations où la direction de Thomson a été conduite • 

à formuler des hypothèses et à retenir des estimations. Cette note précise également que les circonstances et les résultats futurs 

peuvent différer de ces hypothèses et estimations. Parmi ces estimations significatives, figurent les écarts d’acquisition, les 

immobilisations incorporelles, les impôts différés actifs, les engagements pour retraite et les risques et litiges :

Comme décrit dans la Note 14, la société procède systématiquement, chaque année, à un test de dépréciation des écarts  –

d’acquisition et des actifs à durée de vie indéfinie et évalue également s’il existe un indice de perte de valeur des actifs à 

long terme, selon les modalités décrites dans cette note. Nous avons examiné les modalités de mise en œuvre de ce test de 

dépréciation ainsi que les prévisions de flux de trésorerie et hypothèses utilisées et nous avons vérifié que la Note 14 donne 

une information appropriée.

En ce qui concerne les impôts différés actifs décrits en Note 11, nous avons apprécié les données et les hypothèses sur lesquelles  –

se fondent les estimations retenues, revu les calculs effectués par la société et vérifié que la Note 11 donne une information 

appropriée.

La Note 28 précise les modalités d’évaluation des engagements de retraite et autres engagements assimilés. Ces engagements  –

ont fait l’objet d’une évaluation par des actuaires externes. Nos travaux ont consisté à examiner les données utilisées, à 

apprécier les hypothèses retenues et à vérifier que la Note 28 des notes annexes aux comptes consolidés fournit une information 

appropriée.

S’agissant des risques et litiges, nous avons examiné les procédures en vigueur dans le groupe permettant leur recensement,  –

leur évaluation et leur traduction comptable. Nous nous sommes assurés que les incertitudes éventuelles identifiées à l’occasion 

de la mise en œuvre de ces procédures étaient décrites de façon appropriée dans la Note 37 des notes annexes aux comptes 

consolidés. 

 La Note 12 des notes annexes aux comptes consolidés présente les activités classées en activités arrêtées ou en cours de cession • 

en application de la norme IFRS 5. Dans le cadre de nos travaux, nous nous sommes assurés que les critères de classification en 

activités arrêtées ou en cours de cession tels que définis par cette norme étaient bien respectés.

Les appréciations ainsi portées s’ inscrivent dans le cadre de notre démarche d’ audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, 

et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - Vérification spécifique
Nous avons également procédé à la vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au groupe données dans le 

rapport de gestion.

A l’exception de l’incidence éventuelle des faits exposés ci-dessus, nous n’ avons pas d’ observation à formuler sur leur sincérité et 

leur concordance avec les comptes consolidés.

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 30 avril 2009 Courbevoie, le 30 avril 2009

KPMG Audit Mazars

Département de KPMG S.A.

Isabelle Allen Grégoire Menou Frédéric Allilaire Simon Beillevaire
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 10.4 Comptes sociaux de Thomson SA

10.4.1 Compte de résultat

Exercice clos le 31 décembre

(en millions d’euros) Note 2008 2007

Chiffre d’affaires (3) 146 134

Autres produits d’exploitation 8 30

Total produits d’exploitation 154 164

Frais de personnel (95) (92)

Autres charges d’exploitation (106) (120)

Dotations aux amortissements et aux provisions (14) (16)

Résultat d’exploitation (61) (64)

Produits d’intérêts 223 203

Charges d’intérêts (191) (196)

Revenus de participations 295 283

Autres produits (charges) financiers nets (2 566) (1 018)

Résultat financier (4) (2 239) (728)

Résultat courant (2 300) (792)

Plus ou moins-values sur cessions et apports d’immobilisations (35) 336

Autres produits (charges) exceptionnels (37) (3)

Résultat exceptionnel (5) (72) 333

Impôt sur les résultats (6) 45 50

RÉSULTAT NET DE L’EXERCICE (2 327) (409)

Les annexes de la page 304    à 324    font partie intégrante des états financiers.
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10.4.2 Bilan

(en millions d’euros) Note 31 décembre 2008 31 décembre 2007

ACTIF

Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles 49 50
Amortissements et provisions (22) (25)
Immobilisations incorporelles, valeur nette (7) 27 25

Immobilisations corporelles, valeur nette (7) - -
Titres de participation 4 888 4 353
Amortissements et provisions sur titres de participation (4 694 ) (2 814)
Autres titres immobilisés 6 70
Prêts Groupe 645 617
Prêts hors Groupe 18 11
Immobilisations financières, valeur nette (8 ) (863) 2 237

Total actif immobilisé 890 2 262

Actif circulant

Clients et effets à recevoir 74 57
Comptes courants avec les sociétés du Groupe 3 300 3 029
Dépréciations des comptes courants avec les sociétés du Groupe (656 )
Autres actifs courants 63 80
Actifs financiers de gestion de trésorerie 315 71
Trésorerie et équivalents de trésorerie 62 56

Total actif circulant (9 ) 3 158 3 293

Comptes de régularisation actifs (10) 57 17

TOTAL ACTIF 4 105 5 572

CAPITAUX PROPRES ET PASSIF

Capitaux propres

Capital social (269 890 028 actions au 31 décembre 2008 de valeur nominale 3,75 €) (12) 1 012 1 012
Primes d’émission 1 643 1 643
Réserves légales 43 43
Autres réserves réglementées 12 12
Report à nouveau (1 025) (616)
Résultat de l’exercice (2 327) (409)

Total capitaux propres (12) (642) 1 685

Autres fonds propres (12) 500 500

Total (142) 2 185

Provisions pour risques et charges (14) 126 126

Dettes financières

Dettes envers les sociétés du Groupe 1 189 1 463
Autres dettes financières 2 777 1 665

Total dettes financières (13 ) 3 966 3 128

Dettes d’exploitation

Fournisseurs et effets à payer 36 39
Dettes sur immobilisations 7 1
Autres dettes courantes 99 82

Total dettes d’exploitation (15) 142 122

Comptes de régularisation passifs 13 11

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DU PASSIF 4 105 5 572
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10.4.3 Variations des capitaux propres

(en millions d’euros)
Capital 

social

Primes 

d’émission

Réserves 

légales

Autres 

réserves 

réglementées

Report à 

nouveau

Résultat de 

l’exercice Total

Au 31 décembre 2006 1 027 1 789 43 12 (415) (201) 2 255

Variations 2007

Affectation du résultat 2006 - - - - (201) 201 -

Diminution de capital par annulations d’actions (15) (59) - - - - (74)

Distributions - (87) - - - - (87)

Résultat 2007 - - - - - (409) (409)

Au 31 décembre 2007 1 012 1 643 43 12 (616) (409) 1 685

Variations 2008

Affectation du résultat 2007 - - - - (409) 409 -

Résultat 2008 - - - - - (2 327)  (2 327)

AU 31 DÉCEMBRE 2008 1 012 1 643 43 12 (1 025) (2 327) (642)
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Note 1

Présentation générale et événements 

importants

La société Thomson SA exerce l’activité de holding et gère la trésorerie 

des sociétés du groupe Thomson.

La société Thomson a accumulé des pertes significatives au 

31 décembre 2008 du fait des provisions enregistrées sur les 

participations détenues dans les filiales.

Les changements importants de la stratégie du Groupe décidés 

fin 2008 suite à la nomination d’un nouveau Directeur Général 

et de certaines équipes dirigeantes ainsi que la détérioration 

de l’environnement économique fin 2008 ont conduit les filiales 

de Thomson SA à réestimer la valeur des actifs long terme et à 

comptabiliser des dépréciations d’actifs significatives dans les filiales 

concernées.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration 

de Thomson SA le 9 mars 2009. Conformément à la législation 

française, les états financiers seront considérés comme définitifs 

lorsqu’ils auront été approuvés par les actionnaires du Groupe lors 

de l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires devant se tenir 

le 16 juin 2009. Les notes 1, 2, 13.2, 13.3, 13.4 (b) et 22 des comptes 

annuels ont été actualisées par le Conseil d’administration du 27 avril 

2009, dans le cadre d’un nouvel arrêté des comptes.

Le 28 janvier puis le 9 mars 2009, Thomson a annoncé que le Groupe 

ne respecterait pas, quand les comptes consolidés de l’exercice 

2008 certifiés par les commissaires aux comptes seront disponibles, 

à savoir le 30 avril 2009, les clauses conventionnelles (covenants) 

figurant dans les contrats de financement par lesquels Thomson a 

levé l’essentiel de sa dette non subordonnée (ces covenants , ainsi que 

les autres limitations contractuelles applicables, sont plus amplement 

décrits dans la note 13.4(b)). Pour prévenir le risque d’ exigibilité 

anticipée de sa dette qui résulterait de ce non respect, Thomson 

a pris contact, entre le mois de février et le mois d’avril 2009, avec 

ses principaux créanciers et des investisseurs potentiels pour leur 

présenter son orientation stratégique et engager un dialogue sur 

la structure de son bilan et le niveau de son endettement. Afin de 

pouvoir utilement commencer des négociations sur la restructuration 

de sa dette, Thomson a notamment négocié la mise en place d’un 

moratoire avec ces créanciers, aux termes duquel ils renonceraient 

provisoirement à leur droit de déclarer l’exigibilité anticipée de la dette 

à compter du 30 avril 2009.

Ces discussions ont abouti à la signature d’un moratoire conclu 

avec l’ensemble des créanciers concernés, pour une durée expirant 

le 16 juin 2009, que Thomson estime aujourd’hui appropriée pour 

mener à bien des négociations sur la restructuration de sa dette 

et de son bilan. Si celles-ci ne pouvaient pas aboutir dans ce délai 

et si les créanciers refusaient de proroger le moratoire, le Conseil 

d’administration pourrait au préalable, pour éviter le risque d’exigibilité 

anticipée de sa dette, solliciter l’ouverture d’une procédure de 

sauvegarde, régie par les articles L.620-1 et suivants du code de 

commerce. Une telle procédure aurait pour effet de faire bénéficier la 

Société de la protection prévue par la loi (suspension des poursuites 

et interdiction de payer le passif existant à la date de l’ouverture de 

la procédure) et de fournir à la Société un cadre juridique stable pour 

poursuivre la négociation d’un accord avec ses créanciers visant à 

la restructuration de la dette.

Note 2

Description des principes comptables 

appliqués par la Société

Continuité d’exploitation

Dans le contexte actuel où Thomson doit faire face, à la date à laquelle 

ses comptes consolidés 2008 certifiés par ses commissaires aux 

comptes seront disponibles, à savoir le 30 avril 2009, au non-respect 

des clauses conventionnelles (covenants) figurant dans les contrats 

de financement par lesquels Thomson a levé l’essentiel de sa dette 

non subordonnée (ces covenants , ainsi que les autres limitations 

contractuelles applicables, sont plus amplement décrits dans la 

note 13.4 (b)), le Conseil d’administration a porté le plus grand soin à 

l’examen des perspectives de continuité d’exploitation de la société 

pour les douze prochains mois. Le Conseil d’administration peut 

arrêter les comptes suivant le principe de continuité d’exploitation, 

même s’il existe des incertitudes significatives susceptibles de 

jeter un « doute important » quant à la capacité de Thomson à 

poursuivre son activité sur cette période, dès lors que le Conseil 

considère que les risques que Thomson ne puisse pas poursuivre 

son activité ne sont pas tels que la situation de la société est 

définitivement compromise. Si le Conseil d’administration considère 

que la situation de Thomson est définitivement compromise et qu’il 
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n’existe pas d’autre solution réaliste que de cesser son activité, il 

doit arrêter les comptes sur une base liquidative.

Les incertitudes significatives auxquelles le Groupe doit faire face 

et qui créent un doute important sur son aptitude à maintenir la 

continuité d’exploitation, tiennent à ce que le non-respect des 

covenants  et autres limitations contenus dans le contrat de crédit 

syndiqué et les placements obligataires privés du Groupe pourrait 

entraîner la déchéance du terme de l’essentiel de la dette non 

subordonnée de Thomson. Thomson ne dispose pas d’une trésorerie 

suffisante pour rembourser la totalité de cette dette et estime que, 

dans le contexte économique actuel, il ne serait pas en mesure de 

trouver à court terme un financement complémentaire lui permettant 

de rembourser l’essentiel de sa dette non subordonnée.

Entre le mois de février et le mois d’avril 2009, Thomson a pris contact 

avec ses principaux créanciers et des investisseurs potentiels pour 

leur présenter son orientation stratégique et engager un dialogue sur 

la structure de son bilan et le niveau de son endettement. Afin de 

pouvoir utilement commencer des négociations sur la restructuration 

de sa dette, Thomson a notamment négocié la mise en place d’un 

moratoire avec ces créanciers, aux termes duquel ils renonceraient 

provisoirement à leur droit de déclarer l’exigibilité anticipée de la 

dette à compter du 30 avril 2009.

Ces discussions ont abouti à la signature d’un moratoire conclu 

avec l’ensemble des créanciers concernés, pour une durée expirant 

le 16 juin 2009, que Thomson estime aujourd’hui appropriée 

pour mener à bien des négociations sur la restructuration de sa 

dette et de son bilan. Si celles-ci ne pouvaient pas aboutir dans 

ce délai et si les créanciers refusaient de proroger le moratoire, 

le Conseil d’administration pourrait au préalable, pour éviter le 

risque d’exigibilité anticipée de sa dette, solliciter l’ouverture d’une 

procédure de sauvegarde, régie par les articles L.620-1 et suivants 

du code de commerce. Une telle procédure aurait pour effet de faire 

bénéficier la Société de la protection prévue par la loi (suspension 

des poursuites et interdiction de payer le passif existant à la date 

de l’ouverture de la procédure) et de fournir à la Société un cadre 

juridique stable pour poursuivre la négociation d’un accord avec 

ses créanciers visant à la restructuration de la dette.

Le Conseil d’administration a par ailleurs examiné les prévisions 

de trésorerie du Groupe et estime que, s’il réussit à éviter le risque 

d’exigibilité anticipée de sa dette durant cette période (grâce à un 

moratoire consenti par ses créanciers, ou par l’effet d’une procédure 

de sauvegarde qui pourrait être demandée, qui déboucherait 

finalement sur un accord avec ses créanciers ou un plan de 

restructuration de la dette), la trésorerie actuelle sera suffisante pour 

répondre aux besoins du Groupe jusqu’au 31 décembre 2009 au 

minimum. 

Le Conseil d’administration, après avoir examiné ces différents 

éléments, a estimé que ces comptes annuels devaient être préparés 

suivant le principe de continuité d’exploitation.   

Principes d’élaboration
Les comptes annuels sont établis conformément aux normes 

comptables définies par le Plan Comptable Général et aux 

dispositions du Code de Commerce. Il est fait application 

des avis et recommandations du Conseil National de la 

Comptabilité, de l’Ordre des Experts Comptables et de la 

Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes.

Les méthodes d’évaluation retenues pour établir les comptes 

de l’exercice 2008 sont demeurées inchangées par rapport à 

celles de l’exercice précédent.

La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels. 

Elle présente les informations complémentaires sur le bilan et le 

compte de résultat donnant une image fidèle du patrimoine, de 

la situation financière et du résultat de l’entreprise. Les éléments 

d’information qui ne présentent pas un caractère obligatoire ne 

sont mentionnés que dans le cas où ils sont importants.

Monnaie fonctionnelle et de présentation
Ces états financiers sont présentés en euros, monnaie 

fonctionnelle de Thomson SA. Tous les chiffres présentés 

sont exprimés en euros arrondis au million le plus proche, sauf 

indication contraire.

Utilisation d’estimations
Dans le cadre du processus d’établissement des comptes 

sociaux, l’évaluation de certains soldes du bilan ou du compte 

de résultat nécessite l’utilisation d’estimations et d’hypothèses. 

La Société revoit régulièrement ses évaluations et fonde ses 

estimations sur des données historiques comparables et sur 

différentes hypothèses qui, au regard des circonstances, sont 

jugées les plus raisonnables et probables, celles-ci servant de 

base à la détermination des valeurs au bilan des actifs et passifs 

et des produits et des charges. Les résultats réels peuvent 

différer de ces estimations du fait de différentes hypothèses 

et circonstances.
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Comptabilisation des opérations en devises
(a) Activité Holding

Les transactions en devises sont converties en euros sur la 

base du cours de change à la date de l’opération ou taux garanti 

si une couverture de change existait. À la clôture, les créances 

et dettes en devises sont revalorisées au taux de clôture. Les 

écarts par rapport au cours historique (ou au cours garanti) sont 

portés en écarts de conversion (provisionnés lorsqu’il s’agit 

d’écarts de conversion actifs sur des créances et dettes non 

couvertes).

(b) Activité Trésorerie internationale

Les risques de marché et de liquidité du Groupe sont gérés 

de manière centrale par son service de trésorerie Groupe situé 

en France.

La gestion des risques de marché est assurée par la Trésorerie 

Groupe, conformément aux politiques et procédures du Groupe, 

qui définissent entre autres les responsabilités, les autorisations, 

les limites, les instruments autorisés et les outils de suivi. Tous 

les risques financiers de marché sont suivis en permanence et 

sont présentés régulièrement au Directeur Financier, au Comité 

Exécutif et au Comité d’Audit par l’intermédiaire de différents 

rapports répertoriant les expositions du Groupe aux différents 

risques ainsi que le détail des opérations mises en place pour 

réduire ces risques.

Pour réduire son exposition aux fluctuations de taux d’intérêt, 

de change et du prix des matières premières, le Groupe utilise 

des instruments dérivés. Pour réduire le risque de liquidité, le 

Groupe met en place des financements long terme et confirmés 

par émission de dette ou d’actions. L’exposition du Groupe 

aux risques sur matières premières est limitée, consistant 

principalement d’un risque lié à la variation du prix de certains 

métaux, et notamment de l’argent ; ce risque est couvert par 

des contrats à terme.

Le Groupe recourt aux instruments dérivés uniquement pour 

couvrir son exposition aux risques financiers liés à son activité 

commerciale et à ses positions financières. Cette politique lui 

interdit de prendre ou d’autoriser ses filiales à prendre des 

positions spéculatives sur le marché.

Le Groupe peut aussi être amené à utiliser des produits dérivés 

pour réduire son exposition à la fluctuation de cours de certains 

de ses investissements dans des sociétés cotées.

Les contrats de change à terme ou options de change internes 

(mis en place par la trésorerie centrale avec des filiales pour 

couvrir les expositions commerciales de ces dernières) et 

externes avec les banques sont comptabilisés au niveau de 

la trésorerie centrale en les valorisant à leur prix de marché à 

la date de clôture et en prenant les gains et pertes dégagés 

intégralement en résultat.

Les contrats de change à terme couvrant des créances 

financières ou des dettes sont valorisés à leur prix de marché 

à la date de clôture et les gains et pertes dégagés sont 

intégralement pris en résultat. Les reports et déports sur ces 

contrats sont étalés sur la durée de la couverture.

Les gains ou pertes sur opérations de change sont inclus dans 

le poste « autres produits (charges) financiers net ».

Immobilisations
Depuis le 1er janvier 2005, Thomson applique les Règlements et 

Avis publiés par le CRC et le CNC relatifs à la comptabilisation 

des actifs, et notamment le Règlement CRC n° 2002-10 relatif 

à l’amortissement et à la dépréciation des actifs, lequel prévoit 

l’approche par composants, et le Règlement CRC n° 2004-

06 relatif à la définition, la comptabilisation et l’évaluation des 

actifs.

(a) Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles regroupent essentiellement 

des frais de développement informatique ainsi que des coûts 

de logiciels et de brevets.

Les logiciels en cours de développement figurent en 

« immobilisations en cours ». Lorsque le développement 

est achevé, le logiciel est immobilisé ou livré aux filiales 

concernées. Les logiciels développés et utilisés en interne 

sont amortis à partir de la date de mise en service. Les autres 

coûts de développement informatique sont immobilisés et 

amortis linéairement sur une durée maximale de trois ans sauf 

exception. Les dépenses informatiques de faible montant sont 

amorties sur l’année de mise en service.

Les brevets acquis ou développés sont amortis linéairement 

sur leur durée de protection ou sur leur durée de vie si celle-ci 

est plus courte.
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(b) Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont constituées essentiellement 

de matériels informatiques. Ils sont amortis sur 5 ans, suivant 

le mode linéaire.

(c) Immobilisations financières

Cette rubrique comprend les titres des sociétés qui ont 

une activité complémentaire à celle du Groupe et/ou que 

la Société a l’intention de conserver. Ils sont valorisés au 

coût d’acquisition. Si cette valeur est supérieure à la valeur 

d’usage, une dépréciation est constituée pour la différence. Une 

provision sur les comptes courants et prêts est constituée en 

cas de situation nette négative. Par ailleurs, une provision pour 

risque est constituée pour l’excédent de situation nette négative 

résiduel. La valeur d’usage est la quote-part de capitaux propres 

que les titres représentent, le cas échéant, corrigée pour tenir 

compte de la valeur boursière ainsi que des perspectives de 

développement et de résultats. Pour les sociétés consolidées 

au niveau du groupe Thomson, les capitaux propres à prendre 

en considération s’entendent des capitaux propres consolidés 

après retraitement éventuel.

Créances et autres actifs d’exploitation
Les clients et les autres actifs d’exploitation courants sont 

évalués à leur coût historique. Une dépréciation des créances 

est enregistrée lorsque la valeur recouvrable de l’actif est 

inférieure à la valeur comptable.

Valeurs mobilières de placement
Les valeurs mobilières de placement sont évaluées au plus bas 

de leur coût d’acquisition et de leur valeur de marché.

Actions propres
Les actions propres sont comptabilisées à leur prix d’acquisition. 

Lorsque la valeur d’acquisition est supérieure au cours 

moyen du dernier mois de l’exercice, l’écart fait l’objet d’une 

dépréciation financière. Les plus ou moins-values de cession 

sont comptabilisées en résultat exceptionnel.

Provisions
Une provision est constituée lorsque, à la date de clôture, la 

Société a une obligation résultant d’un événement passé et 

dont il est probable qu’elle engendrera une sortie de ressources 

représentative d’avantages économiques futurs dont le montant 

peut être estimé de façon fiable.

L’obligation peut découler d’un contrat, de dispositions légales 

ou réglementaires ou de toute jurisprudence, ou encore être 

implicite dès lors que, par ses pratiques passées, par sa 

politique affichée ou par une déclaration récente suffisamment 

explicite, la Société a créé chez ces tiers une attente fondée 

qu’elle assumera ce passif.

Le montant comptabilisé en provision représente la meilleure 

estimation de la dépense nécessaire à l’extinction de l’obligation 

actuelle à la date de clôture. Si le montant de l’obligation ne 

peut être évalué avec une fiabilité suffisante, aucune provision 

n’est comptabilisée mais une description de cette obligation est 

présentée dans les notes annexes aux états financiers.

Provisions pour restructuration

La Société comptabilise une provision pour restructuration au 

cours de l’exercice dès lors qu’elle a une obligation implicite 

vis-à-vis de tiers, ayant pour origine une décision de Thomson 

matérialisée avant la date de clôture par :

l’existence d’un plan détaillé et formalisé précisant les • 

sites concernés, la localisation, la fonction et le nombre 

approximatif des personnes concernées, la nature des 

dépenses qui seront engagées et la date de mise en œuvre 

du plan ; et

l’annonce de ce plan aux tiers concernés par celui-ci.• 

La provision n’inclut que les dépenses directement liées au 

plan. Les coûts de restructuration incluent des estimations des 

coûts de fermeture, l’impact de la réduction de la durée de vie 

des immobilisations et des coûts générés par les départs de 

salariés.

Provision pour indemnités de départ en retraite

La Société applique depuis le 1er janvier 2005 la recommandation 

n° 2003-R.01 du 1er avril 2003 relative aux règles de 

comptabilisation et d’évaluation des engagements de retraite 

et avantages similaires.

Le coût des indemnités de départ en retraite des salariés de 

Thomson est pris en charge au fur et à mesure de l’acquisition 

des droits par les salariés. La méthode retenue pour l’évaluation 

des droits à indemnité prend en compte les évolutions futures des 

salaires. Les indemnités de départ sont prises en compte lorsque 

les droits sont acquis et que leur paiement devient probable.
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Ces indemnités sont évaluées et provisionnées sur la base du 

salaire estimé et de l’ancienneté des employés à la date de 

leur départ.

Les hypothèses retenues pour les calculs actuariels sont les 

suivantes :

Taux d’actualisation : 5, 6 % 

Taux d’inflation attendu sur le long terme : 2 %

 Taux de progression des salaires : 3, 5 % 

La Société comptabilise ses engagements en matière de 

médailles du travail en conformité avec l’Avis n° 2004-05 du 

CNC. Les charges à payer sont comptabilisées distinctement 

des provisions retraites et les écarts actuariels pris en résultat 

immédiatement.

Impôt sur les résultats
Thomson SA est la société tête de groupe de l’intégration 

fiscale française, qui comprend 21 sociétés.

Principalement du fait de la vente de l’activité Tubes en 2005, 

Thomson SA a des pertes indéfiniment reportables estimées à 

1 859 millions d’euros au 31 décembre 2008.

Résultat exceptionnel
Les éléments exceptionnels comprennent les éléments de 

charges et de produits de l’activité courante dont la nature 

et les montants présentent un caractère non récurrent ou 

extraordinaire.

Note 3

Chiffre d’affaires

(en millions d’euros) 2008 2007

France 101 86

U.E. (hors France) 9 13

Autres exports 36 35

TOTAL CHIFFRE D’AFFAIRES 146 134

Le chiffre d’affaires se compose principalement de refacturations intragroupes (140 millions d’euros), de redevances sur marques 

(4 millions d’euros) et d’autres facturations externes (2 millions d’euros).
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Note 4

Charges financières nettes

(en millions d’euros) 2008 2007

Dépréciation des titres, actions propres, comptes courants et provisions risques concernant les filiales en 
portefeuille, nettes des reprises (1)

(2 527) (979)

Reprises de dépréciations et provisions risques sur titres cédés 1 412

Dividendes reçus (2) 295 283

Abandons de créances - (19)

Résultat de change (3) (38) 2

Autres (principalement charges et produits d’intérêts financiers nets) 31 7

Sous total (2 238) (294)

Transfert en résultat exceptionnel (4) (1) (434)

TOTAL RÉSULTAT FINANCIER (2 239) (728)

(1) Les dépréciations de titres (voir paragraphe 8.1(3)) et comptes courants concernent principalement les filiales Thomson Multimedia Sales International (652 millions 
de dépréciation de titres et 444  millions de dépréciation de compte courant), Thomson Inc (866 millions de dépréciation de titres et 34 millions de dépréciation de 
compte courant) et Thomson Grass Valley France (109 millions de dépréciation de titres et 51 millions de dépréciation de compte courant).

(2) En provenance principalement de Thomson Licensing (272 millions d’euros).
(3) Dont 36 millions d’euros de provision pour risque de change sur un emprunt de 470 millions de dollars américains. Cet emprunt est destiné à couvrir l’exposition de la 

situation nette de Thomson Inc., située aux États-Unis, aux variations de cours du dollar.
(4) Correspond aux transferts de charges liés à des reprises de provisions sur les titres de participation et les actions propres cédées et à des reprises de provisions sur 

les activités cédées (cf. note 5).

Note 5

Résultat exceptionnel

(en millions d’euros) 2008 2007

Plus/(moins) values sur cessions d’immobilisations incorporelles et financières (20) (75)

Transferts de charges liés à des reprises de provisions sur titres et actions propres cédés 1 412

Sous total – résultat exceptionnel lié aux cessions de titres et actions propres (1) (19) 337

Perte sur activités cédées (31) (23)

Transferts de charges liés à des reprises de provisions sur activités cédées - 22

Sous total – résultat exceptionnel lié aux cessions d’activités (31) (1)

Coûts de restructurations (reprises/dotations nettes et charges de l’exercice) (17) (1)

Autres charges exceptionnelles nettes (5) (2)

TOTAL RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (72) 333

(1) La perte exceptionnelle de l’exercice 2008 provient principalement de la cession d’un site industriel d’assemblage de décodeurs numériques en Bourgogne.
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Note 6

Impôt sur les résultats

(a) Analyse de l’impôt comptabilisé
Thomson SA est la société tête du Groupe d’intégration fiscale, seule redevable de l’impôt sur les sociétés et des contributions 

additionnelles dus sur l’ensemble des résultats du Groupe. La charge d’impôt est supportée par la filiale dans les mêmes conditions que 

si elle était imposée séparément. À la clôture d’un exercice déficitaire, la filiale n’est titulaire d’aucune créance sur Thomson SA.

(en millions d’euros) 2008 2007

Impôt courant comptabilisé par les filiales françaises et rétrocédé à la holding (1) 40 59

Crédits d’impôt recherche des filiales 17 7

Provision d’impôt sur les sociétés de l’intégration fiscale 2008  (2) (6) (14)

Crédits d’impôt étranger 2008 non récupérés (3) (8 )

Autres (3) 6 

PRODUIT D’IMPÔT NET 45 50

(1) Thomson dans le cadre de l’intégration fiscale française bénéficie d’une créance d’impôt sur ses filiales françaises intégrées. La créance d’impôt est principalement 
sur Thomson Licensing (32 millions d’euros).

(2) Le montant d’impôt sur les sociétés provisionné au titre de l’intégration fiscale en 2008 sera réglé par imputation de crédits d’impôts étrangers de Thomson 
Licensing.

Au 31 décembre 2008, Thomson SA détient une créance sur l’État de 12 millions d’euros correspondant au solde du report en arrière 

du déficit de l’intégration fiscale de l’exercice 2003 sur le résultat d’ensemble (positif) de l’exercice 2000.

En l’absence d’intégration fiscale, le produit net d’impôt de Thomson SA est de 8 millions d’euros.

(b) Variation des bases d’impôts différés ou latents
Les décalages certains ou éventuels et éléments à imputer se présentent comme suit :

(en millions d’euros) 31 décembre 2007 Variation 31 décembre 2008

Charges non déductibles temporairement

à déduire l’année suivante : -

Congés payés 4 1 5

Restructurations - 10 10

Autres 20 10 30

à déduire ultérieurement : -

Provisions pour retraite 11 (1) 10

Provisions risques filiales 93 (68) 25

Dépréciation des comptes courants - 719 719

Charges déduites fiscalement (ou produits imposés) non encore comptabilisés 7 42 49

Autres retraitements fiscaux 1 - 1

Éléments à imputer

déficits reportables fiscalement - 1 680 179 1 859

moins values à long terme - - - -
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Note 7

Immobilisations corporelles et incorporelles

(en millions d’euros)
Immobilisations 

corporelles

Immobilisations 

incorporelles

Au 31 décembre 2007

Brut 5 50

Amortissements cumulés (5) (25)

NET - 25

Année 2008

Ouverture au 1er janvier 2008 - 25

Acquisitions - 11

Cessions - (5)

Amortissements - (4)

31 décembre 2008, net - 27

Au 31 décembre 2008

Brut 5 49
Amortissements cumulés (5) (22)

NET - 27
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Note 8

Immobilisations financières

8.1 Variation des amortissements et dépréciations d’actifs immobilisés

(en millions d’euros)
Titres de 

participation

Autres 

immobilisations 

financières (1)

Total des 

immobilisations 

financières

Au 31 décembre 2007

Brut 4 353 740 5 093

Amortissements cumulés et pertes de valeur (2 814) (42) (2 856)

NET 1 539 698 2 237

Année 2008

Ouverture au 1er janvier 2008 1 539 698 2 237

Acquisitions/Augmentations (2) 556 37 593

Cessions (21) (2) (23)

Dotations aux provisions (3) (1 883 ) (64) (1 947 )

Reprise de provisions 3 - 3

31 DÉCEMBRE 2008, NET 194 669 863 

Au 31 décembre 2008

Brut 4 888 775 5 663
Amortissements cumulés et pertes de valeur (4 694 ) (106) (4 800 )

NET 194 669 863 

(1) Comprend les autres titres immobilisés pour 6 millions d’euros et les prêts Groupe et hors Groupe pour 663 millions d’euros (cf. échéance de ces créances en 8.2 
ci-dessous).

(2) Correspond essentiellement à la recapitalisation des filiales. Principalement 512 millions d’euros pour Thomson Multimedia Sales International en 2008.
(3) En 2008, les dépréciations sur titres de participation concernent principalement les titres Thomson Inc pour 866 millions d’euros, Thomson Multimedia Sales 

International pour 652 millions d’euros, Thomson Multimedia Distribution (Pays-Bas) pour 119 millions d’euros et Thomson Grass Valley France pour 109 millions 
d’euros.

La dépréciation des actions propres Thomson a augmenté de 64 millions d’euros et s’élève au 31 décembre 2008 à 106 millions d’euros.
La dépréciation des comptes courants et prêts s’élève par ailleurs à 656  millions d’euros.

8.2 Échéances des créances de l’actif immobilisé

(en millions d’euros)

2009 5

2010 et au-delà 658

TOTAL 663
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8.3 Tableau des filiales et participations

(en millions d’euros, sauf nombre d’actions) % détenu

Nombre 

d’actions

Valeur 

brute

Valeur 

nette

Capitaux 

propres avant 

affectation du 

résultat

Chiffre 

d’affaires 

du dernier 

exercice Résultat

Avances, 

Prêts et 

comptes 

courants 

bruts

Sociétés Holding

Thomson, Inc. 100,00 1 005 2 459 - (34) 2 138 (871) 961

Thomson Multimedia Sales International S.A.S. 100,00 63 704 000 1 167 - (444 ) 2 401 (676) 946

Thomson Multimedia Distribution (Netherlands) B.V. 100,00 500 162 43 43 152 (112) 19

Thomson Japan K.K. 100,00 50 000 27 - (37) 45 (66) 2

Sociétés industrielles

Thomson Angers S.A.S. 100,00 830 000 232 - (30) 45 (10) 24

Thomson Television España S.A.U. 100,00 9 928 478 128 - (56) - - 56

Thomson Grass Valley France S.A. 100,00 7 138 894 177 - (51) 220 (163) 124

Nutune Singapore Pte Ltd 45,00 45 19 - 20 - (3) -

Thomson R&D France S.N.C. 99,90 999 15 - (2) 13 (11) -

Sociétés diverses

Nagra Thomson Licensing S.A. 50,00 119 922 280 120 - - - - 1

Technicolor Trademark Management S.A.S 100,00 9 004 000 90 27 27 21 7 166

Immobilière Le Gallo S.A.S. 100,00 3 152 500 48 48 50 1 1 -

Thomson Licensing S.A.S 100,00 2 800 000 43 43 267 350 211 -

RCA Trademark Management S.A.S. 100,00 1 668 025 25 25 29 7 5 1

Thomson Software & Technology Solutions S.A.S. 100,00 130 023 9 - (8) 6 (12) 7

Thomson Investment India Ltd 51,00 51 4 1 1 - (3) -

Media Technology Equity Partners L.P. 12,54 N.A. 11 - - N.D. 1 -

TECHFUND Capital Europe FCPR 20,00 500 3 3 3 N.D. - -

Thomson Sales Scandinavia A.B. 100,00 7 000 14 - - 2 - -

Divers N.A. N.A. 135 4 N.A N.A N.A N.A

TOTAL N.A. N.A. 4 888 194 

N.D. : non disponible.
N.A. : non applicable.
Lorsque les titres sont représentatifs d’un sous-groupe consolidé de Thomson, les données présentées correspondent aux comptes du sous-groupe.

Note 9

Actif circulant

Le montant des actifs circulants nets dont l’échéance est inférieure à un an s’élève à 3 092 millions d’euros.

Les titres de placement court terme correspondent principalement à des valeurs mobilières de placement et des prêts bancaires à 

court terme. Il n’y a pas de plus ou moins value latente sur les valeurs mobilières de placement.
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Note 10

Comptes de régularisation actifs

Ce poste en 2008 comprend essentiellement un écart de conversion dollars américains contre euros de 36 millions d’euros sur un 

emprunt de 470 millions de dollars, ainsi que les frais relatifs à l’émission des titres super-subordonnés (voir note 12 e .).

Note 11

Produits à recevoir

Produits à recevoir inclus dans les postes du bilan

(en millions d’euros) 2008 2007

Prêts 2 2

Créances clients et comptes rattachés (principalement avec les entreprises liées) 39 36

Autres créances d’exploitation 28 89

TOTAL 69 127

Note 12

Capitaux propres

(a) Capital et primes d’émission
Au 31 décembre 2008, le capital de Thomson SA s’élève à 1 012 087 605 euros (269 890 028 actions de € 3,75 de nominal).

(b) Actions propres
L’Assemblée Générale des actionnaires a autorisé, le 22 mai 2008, le Conseil d’administration à racheter des actions de la Société 

dans la limite de 10 % du capital social.

2008 2007

Valeur au bilan (en euros) (1) 6 082 814 69 579 757

Nombre d’actions propres 6 949 897 6 945 182

Dont

Achetées dans l’année 10 715 5 310 900

Attribuées/cédées (6 000) (7 028 903)

Annulées - (3 981 268)

(1) La valeur brute des actions propres détenues au 31 décembre 2008 s’élève à 111 935 065 euros, dépréciée à hauteur de 105 852 251 euros.

Le 30 avril 2007, Thomson a signé un contrat de liquidité pour 

une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction. La 

société Thomson a confié la mise en œuvre de ce contrat 

de liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AFEI 

approuvée par la décision de l’Autorité des marchés financiers 

du 22 mars 2005 à Crédit Agricole Cheuvreux. Pour la mise 

en œuvre de ce contrat, 25 millions d’euros (7,5 millions 

d’euros en numéraire et 1 206 065 titres Thomson) ont été 

affectés au compte de liquidité. Le contrat est suspendu depuis 

janvier 2008.
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Au 31 décembre 2008, aucune option n’a été exercée.

Le Conseil d’administration réuni le 21 juin 2007 a décidé de 

lancer un Plan mondial d’Attribution Gratuite d’Actions. Dans le 

cadre de ce plan, les salariés éligibles recevront gratuitement 

20 actions nouvelles à émettre Thomson. La durée de la 

période d’acquisition des droits est différente suivant les pays 

concernés et les règles locales. Elle est de deux ans pour la 

France et certains autres pays européens et peut atteindre 

quatre ans pour certains pays comme par exemple aux États-

Unis. Les conditions d’attribution sont les suivantes :

présence à la date d’échéance de l’acquisition des droits ; • 

et

durée de conservation obligatoire des actions selon les • 

pays concernés (deux ans pour la France et certains pays 

européens, aucune condition de durée aux États-Unis).

La valeur des actions retenue pour l’assiette de la contribution 

sociale de 10 %, concernant les plans 7, 8 et le plan de rétention 

est de 3,4 millions d’euros.

(c) Plan de stock-options
Le Conseil d’administration a approuvé le 1er septembre 2008 un nouveau plan de stock-options pour M. Rose (plan d’option n° 8), 

selon les modalités suivantes :

Plan 1

Achats 

d’actions

Plan 2

Souscription 

d’action

Plan 3

Souscription 

d’action

Plan 4

Achats 

d’actions

Plan 5

Achats 

d’actions

Plan 6

Souscription 

d’actions

Plan 

d’Attribution 

Gratuite 

d’Actions 

nouvelles

Plan de 

rétention 

(actions 

existantes) (1)

Plan 7

Souscription 

d’actions

Plan 8

Souscription 

d’actions

Décision du 

conseil

18 décembre 
2000

16 mars 2001

23 juillet 2001

12 octobre 
2001

22 septembre 
2004

19 avril 2005 8 décembre 
2005

21 septembre 
2006

21 juin 2007 17 octobre 
2007

14 décembre 
2007

1er septembre 
2008

Nombre de 

bénéficiaires

463 556 574 93 390 485 23 203 124 482 1

Nombre 

d’options 

accordées

4 018 500 3 540 300 7 366 590 719 400 1 993 175 2 739 740 464 060 368 696 1 307 100 1 000 000

Date 

d’exercice

50 % à 
partir du 

18 décembre 
2003

50 % après le 
18 décembre 

2004

50 % à partir 
du 12 octobre 

2004

50 % après 
le 12 octobre 

2005

50 % à 
partir du 

22 septembre 
2007

50 % à 
partir du 

22 septembre 
2008

50 % à partir 
du 19 avril 

2008

50 % à partir 
du 19 avril 

2009

50 % à 
partir du 

8 décembre 
2008

50 % à 
partir du 

8 décembre 
2009

50 % à 
partir du 

21 septembre 
2008

50 % à 
partir du 

21 septembre

2009

Du 21 juin 
2009

au 21 juin 
2011

50 % à partir 
du 17 octobre 

2009

50 % à partir 
du 17 octobre 

2010

50 % à 
partir du 

14 décembre 
2009

50 % à 
partir du 

14 décembre 
2010

50 % à 
partir du 

1er septembre 
2010

50 % à 
partir du 

1er septembre 
2011

Durée du 

plan

10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 10 ans 8 ans  -  - 8 ans 10 ans

Prix d’option 55,90 euros 31,50 euros 16,00 euros 20,82 euros 17,73 euros 12,49 euros  -  - 10,43 euros 3,75 euros

Nombre de 

bénéficiaires 

résiduels

34 9 313 54 277 376 18 292 104 443 1

Nombre 

de titres 

annulés 

depuis le 

début du 

plan

(3 586 200) (3 258 600) (2 462 540) (203 200) (593 250) (574 250) (96 060) (368 696) (1) (114 000) -

Nombre 

d’options 

restantes

432 300 281 700 4 904 050 516 200 1 399 925 2 165 490 368 000 - (1) 1 193 100 1 000 000 (2)

(1) Estimation liée à la réalisation des conditions suspensives d’attribution.
(2) En avril 2009, Mr Rose a renoncé à l’ensemble dse stock-options de ce plan.
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(d) Autres instruments dilutifs
La société n’a plus d’obligations convertibles.

(e) Autres fonds propres
Le 26 septembre 2005, Thomson a procédé à une émission 

de titres super-subordonnés, à durée indéterminée, pour 

un montant de 500 millions d’euros auprès d’investisseurs 

étrangers. Les caractéristiques sont les suivantes :

les titres ne sont pas remboursables sauf à l’initiative • 

de Thomson à partir de septembre 2015 ou en fonction 

d’événements particuliers définis contractuellement ;

le paiement du coupon est subordonné à certaines conditions • 

comme la distribution de dividendes aux actionnaires ou le 

rachat ou l’annulation d’actions propres dans les six mois qui 

précèdent la date anniversaire de l’émission. En conséquence, 

conformément aux principes français, ces titres sont classés 

dans une rubrique « Autres fonds propres » du bilan.

L’instrument comporte un coupon annuel optionnel de 5,75 % 

jusqu’à la dixième année puis passe au taux Euribor 3 mois 

+ 3,625 % au-delà. Les intérêts qui ne seraient pas dus à une 

échéance sont définitivement perdus pour l’investisseur.

En 2008, le montant des intérêts versés s’élève à 28,75 millions 

d’euros au titre de la période du 26 septembre 2007 au 

25 septembre 2008. Les intérêts pour la période du 26 septembre 

2008 au 31 décembre 2008 n’ont pas été provisionnés dans la 

mesure où aucune obligation n’existait à la clôture.

(f) Dividendes et distributions
Le Conseil d’administration qui s’est tenu le 14 avril 2008 sous la 

présidence du nouveau Président du Conseil d’administration, 

François de Carbonnel, a décidé de ne pas proposer de 

distribution de dividende au titre de l’exercice 2007. Cette 

résolution a été approuvée par l’Assemblée générale tenue en 

mai 2008.

Au titre de l’exercice 2008 aucune distribution de dividende 

n’a été proposée.

Il a été versé le 25 septembre 2008 une rémunération de 

28,75 millions d’euros sur les titres super-subordonnés (dont 

8 millions relatifs à l’exercice 2007).

(g) Perte de la moitié du Capital
Compte tenu de la perte de l’exercice, au 31 décembre 2008, 

les capitaux propres de Thomson SA sont négatifs à hauteur 

de 642 millions d’euros. En application des dispositions de 

l’article L  223-42 Code de commerce, dans la mesure où les 

capitaux propres de la Société sont inférieurs à la moitié du 

capital social l’Assemblée Générale des actionnaires doit, dans 

les quatre mois suivant l’approbation des comptes sociaux 

ayant fait apparaître la perte de la moitié du capital social, 

décider s’il y a lieu de dissoudre ou de ne pas dissoudre la 

société Thomson SA de façon anticipée.

 

Note 13

Dettes financières

13.1 Obligations convertibles

(en millions d’euros) Devise

Montant 

nominal 

émis Échéance

Taux de 

rendement à 

l’échéance (%)

dette au 

31 décembre 

2008 (1)

dette au 

31 décembre 

2007 (1)

Obligations convertibles ou échangeables (mars 2002) EUR 600 2008 1,00 % - 13

Obligations convertibles ou échangeables (septembre 2004) USD 500 2010 (2) 3,00 % - 340

(1) Hors composante option.
(2) L’investisseur avait une option pour un remboursement anticipé à compter de septembre 2008, laquelle a été exercée.

Le 12 mars 2002, Thomson a émis des obligations convertibles • 

ou échangeables pour un montant de 600 millions d’euros. 

Chaque porteur avait la possibilité de convertir une obligation 

en une action Thomson (nouvelle ou ancienne) à partir du 

12 mars 2002 au prix d’exercice de 40,50 €. Les porteurs ont 

également eu la possibilité de demander un remboursement 

anticipé au 1er janvier 2005 pour la valeur nominale majorée 

des intérêts courus relatifs à la période. Sur les 600 millions 

d’euros initialement émis, 587 millions d’euros ont été 

rachetés au 1er janvier 2005 sur décision des porteurs. En 
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raison de ce remboursement anticipé, le montant total des 

obligations en circulation au 31 décembre 2007 était de 

13 millions d’euros. Ces obligations ont été remboursées 

intégralement le 2 janvier 2008.

Le 16 septembre 2004, Thomson a émis des obligations • 

convertibles ou échangeables subordonnées pour un 

montant total de 500 millions de dollars américains (les flux 

de trésorerie de l’obligation étaient libellés dans une devise 

autre que l’euro, devise fonctionnelle de Thomson). Les 

porteurs ont eu la possibilité de convertir ou d’échanger 

tout ou partie des obligations à partir du 31 mars 2006, ou 

du jour de la publication des états financiers 2005 audités, 

ou à la date d’autres événements exceptionnels à un prix 

d’exercice de 21,66 $ par action. Le prix d’exercice pouvait 

être ajusté en fonction de certains événements notamment le 

versement de dividendes. Les actions émises dans le cadre 

d’une conversion ou d’un échange sont soumises à certaines 

restrictions de vente. Tout ou partie des obligations, y 

compris les intérêts courus, était remboursable en numéraire 

sur décision du porteur à compter du 16 septembre 2008 

après notification écrite auprès de Thomson. Les obligations 

ont été remboursées en septembre 2008.

13.2 Emprunts auprès d’institutionnels – Placements privés

Devise

Montant (1)

(en millions d’euros) Type de taux Taux nominal

USD 715 Fixe 6,05 %

USD 36 Variable 3,36 % (2)

GBP 35 Fixe 6,11 %

EUR 250 Variable 5,06 % (2)

TOTAL 1 036

(1) Montants nominaux, intérêts courus non inclus.
(2) Taux au 31 décembre 2008.

En juin et décembre 2003, Thomson a émis deux emprunts 

obligataires pour un montant de 406 millions de dollars et 34 millions 

de livres sterling respectivement (289 millions d’euros et 35 millions 

d’euros respectivement au taux de change du 31 décembre 2008) 

qui ont été souscrits de gré à gré par des investisseurs institutionnels 

aux Etats-Unis et au Royaume-Uni. En mai 2006, Thomson a émis 

un emprunt supplémentaire du même type pour un montant de 

450 millions de dollars US (320 millions d’euros au taux de change 

du 31 décembre 2008). En octobre et décembre 2006, Thomson 

a émis respectivement un emprunt obligataire de 200 millions de 

dollars US (142 millions d’euros au taux de change du 31 décembre 

2008) et un emprunt  obligataire de 100 millions d’euros. Thomson 

a émis un emprunt supplémentaire du même type de 150 millions 

d’euros en octobre 2007. En janvier 2008, Thomson a émis un autre 

emprunt obligataire de 100 millions de dollars US . Cette émission a 

fait l’objet d’un remboursement anticipé en juin 2008 avec un rabais 

de 11 millions de dollars US  comptabilisé comme un gain en autre 

résultat financier. 

Thomson doit faire face, à la date à laquelle ses comptes consolidés 

2008 certifiés par ses commissaires aux comptes seront disponibles, 

à savoir le 30 avril 2009, au non-respect des clauses conventionnelles 

(covenants) figurant dans ces emprunts obligataires (voir Note 2 

et Note 13.4 (b) pour plus d’information sur le non-respect des 

covenants  ainsi que d’autres limitations contractuelles applicables, 

et sur les conséquences de ce non-respect). 

13.3 Lignes de crédit
Le Groupe a conclu un contrat de crédit syndiqué de 1,75 milliard 

d’euros (dont 1,733 milliard était tiré au 31 décembre 2008). Sous 

réserve de l’issue des négociations en cours sur la restructuration de 

la dette du Groupe, 100 millions d’euros viennent à échéance en juin 

2010, 256 millions d’euros en juin 2011 et 1 394 millions d’euros en 

juin 2012. Le montant non tiré du contrat de crédit syndiqué s’élève 

au 31 décembre 2008 à 17 millions d’euros. Le montant disponible 

n’était toutefois que de 15 millions d’euros ; la différence entre les 

deux montants est due à la différence de cours de change entre le 

cours du jour du tirage et le cours de clôture au 31 décembre 2008 

pour la partie tirée en dollars américain. (Voir Note 2 et Note 13.4 

(b) sur le non-respect des covenants  ainsi que d’autres limitations 

contractuelles applicables, et sur les conséquences de ce non-

respect). 
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13.4 Principales caractéristiques de l’endettement de Thomson SA
(a) Analyse par échéances

(en millions d’euros)

31 décembre 

2008 après 

reclassement (*)

31 décembre 2008 

avant reclassement 31 décembre 2007

Dette courante (moins d’un an)

Crédit syndiqué 1 733 - 100

Placements privés 1 036 66 353

Autres dettes 1 197 1 197 1 661

Sous-total dette courante 3 966 1 263 2 114

Dette à échéance entre 1 et 3 ans

Crédit syndiqué - 356 -

Placements privés - 226 329

Autres dettes - - -

Sous-total dette entre 1 et 3 ans - 582 329

Dette à échéance au-delà de 3 ans

Crédit syndiqué - 1 377 -

Placements privés - 744 685

Autres dettes - - -

Sous-total dette au-delà de 3 ans - 2 121 685

TOTAL DETTE 3 966 3 966 3 128

(*) Compte du non-respect des clauses conventionnelles décrites ci-dessous.

Les obligations convertibles ou échangeables émises en 

septembre 2004 en faveur de Silver Lake Partners LLC pour une 

valeur comptable de 340 millions d’euros au 31 décembre 2007 

avaient pour échéance le 16 septembre 2010, mais l’investisseur 

avait une option de remboursement anticipé à compter du 

16 septembre 2008. L’investisseur a exercé son option et la 

dette a été intégralement remboursée en septembre 2008.

(b) Clauses conventionnelles – limitations relatives à 
l’endettement – clause d’accélération croisée 

Les placements privés obligataires émis par Thomson auprès 

d’investisseurs institutionnels pour un montant de 1 036 millions 

d’euros comportent deux clauses conventionnelles (covenants) 

ayant trait à la situation financière consolidée arrêtée au 30 juin 

et au 31 décembre de chaque année : (i) le ratio dette nette sur 

capitaux propres ne doit pas excéder un et (ii) le ratio résultat des 

activités poursuivies avant charges de restructurations, charges 

financières et impôts sur charges d’intérêts nets ajustés doit être 

au moins égal à trois. 

Le Groupe ne respectera pas ces covenants, quand les comptes 

consolidés de l’exercice 2008 certifiés par les commissaires aux 

comptes seront disponibles, à savoir le 30 avril 2009. Le Groupe 

ne respectera pas non plus, à cette date, certaines limitations 

relatives au montant de l’endettement garanti par des sûretés 

consenties par le Groupe et au montant de l’endettement des 

filiales, qui figurent dans le contrat de crédit syndiqué de 1,75 

milliard d’euros (dont 1,733 milliard était tiré au 31 décembre 

2008), et les placements privés obligataires. Enfin, le contrat de 

crédit syndiqué contient une clause d’accélération croisée selon 

laquelle les prêteurs au titre du crédit syndiqué peuvent provoquer 

la déchéance du terme de la dette en cas de défaut (autre qu’un 

défaut de paiement - par exemple, non-respect d’un covenant) 

au titre d’une dette quelconque de plus de 25 millions d’euros, 

mais pour autant que le créancier concerné décide de prononcer 

l’exigibilité anticipée.

Ayant anticipé le non-respect de ces covenants  et des limitations 

mentionnées ci-dessus, le Groupe a notamment négocié la mise 

en place d’un moratoire avec ces créanciers, aux termes duquel 

ils renonceraient provisoirement à leur droit de déclarer l’exigibilité 

anticipée de la dette à compter du 30 avril 2009 pour une durée 

expirant le 16 juin 2009 (voir Note 2 pour plus d’information sur 

le non-respect des clause contractuelles et les conséquences de 

ce non-respect). 
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Le calcul de ces ratios, basés sur les comptes consolidés est le suivant :

(en millions d’euros sauf ratio)  31 décembre 2008

Résultat des activités poursuivies avant charges financières nettes, impôts et restructuration* (1  096 )

Charges d’intérêts nets des activités poursuivies 89

Charges d’intérêts nets des activités arrêtées ou en cours de cession 2

Impact IFRS sur les OCEANES - 6

Charges d’intérêts nets ajustés 86 

Ratio - 12.7 :1

(*) Ajusté pour le résultat attribuable aux minoritaires

Le ratio - 12, 7  à 1 étant inférieur au ratio minimum permis de 3 à 1, le Groupe ne respectera pas cette clause conventionnelle.

(en millions d’euros sauf ratio)  31 décembre 2008

Dette nette (dettes financières courantes et non-courantes moins trésorerie et équivalents de trésorerie) 2  115

Total capitaux propres (134)

Ratio - 15, 8:1

Le ratio - 15, 8 à 1 étant supérieur sur une base absolue au ratio maximum permis de 1 à 1, le Groupe ne respectera pas cette clause 

conventionnelle.

Note 14

Provisions pour risques et charges

(en millions d’euros)
Au 31 décembre 

2007 Dotations

Utilisation de 

l’exercice

Reprises 

sans objet et 

reclassement

Au 31 décembre 

2008

Provisions pour retraite & ancienneté 11 1 (1) (1) 10

Autres provisions pour risques et charges

Filiales et autres risques  - (1) 99 3 - (77) 25

Restructurations liées au personnel - - 18 (8) - 10

Activités cédées  - (2) 13 31 (4) - 40

Autres  - (3) 3 40 (2) - 41

Sous total 115 92 (14) (77) 116

TOTAL PROVISIONS RISQUES ET CHARGES 126 93 (15) (78) 126

(1) Compte tenu à cette clôture des montants significatifs des situations nettes négatives des filiales, les dépréciations ont été enregistrées sur les comptes courants et  prêts ; 
une provision pour risque a été constituée pour l’excédent de situation nette négative résiduel.

(2) La provision liée aux cessions d’activités a augmenté suite à la cession d’un site industriel de fabrication de décodeurs en Bourgogne (principalement 14 millions d’euros 
de provision destinés à couvrir une subvention de reconversion industrielle) et à une nouvelle provision de 11 millions d’euros  destinée à couvrir un risque sur un prêt 
et ses intérêts.

(3) Les autres provisions concernent principalement un risque de change sur un emprunt de 470 millions de dollars américains (36 millions d’euros de risque de change) 
(voir note 4 (3)).
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Note 15

Dettes d’exploitation

Les « dettes d’exploitation et divers » sont constituées de dettes (notamment sociales et fiscales ainsi que des fournisseurs d’exploitation 

et d’immobilisations) dont l’échéance est inférieure à un an.

Note 16

Charges à payer

Charges à payer incluses dans les postes du bilan

(en millions d’euros) 2008 2007

Emprunts obligataires et emprunts auprès d’institutionnels privés 7 11

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 -

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 10 8

Dettes fiscales et sociales 34 54

Autres dettes 10 37

TOTAL 62 110

Note 17

Évolution de l’effectif moyen

2008 2007

Ingénieurs et cadres 523 531

Employés et Agents de maîtrise 107 119

NOMBRE TOTAL 630 650
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Note 18

Obligations contractuelles et autres engagements hors bilan

Obligations contractuelles et engagements commerciaux hors bilan

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007

Paiements futurs certains

Loyers liés aux contrats de location simple 3 11

Autres paiements futurs certains 39 15

TOTAL PAIEMENTS FUTURS CERTAINS 42 26

Paiements futurs éventuels

Garanties données vis-à-vis d’engagement des entreprises liées 97 100

Garanties données à TTE - 8

Autres paiements futurs éventuels 11 14

TOTAL PAIEMENTS FUTURS ÉVENTUELS 108 122

Dans le cadre de ses activités, Thomson peut être amenée 

à accorder des garanties de performances à ses filiales 

ainsi que des lettres de confort. Les principales garanties de 

performances sont en faveur de BSkyB, Anglia TV, AstroGroup 

et Technicolor.

L’engagement de Thomson envers ses salariés au titre du Droit 

Individuel à la formation est considéré comme non significatif 

au 31 décembre 2008.

Le 22 avril 2008, Thomson a signé un engagement de location 

pour son nouveau siège social en France à Issy-les-Moulineaux 

près de Paris qui sera disponible en octobre 2009. Le coût de 

location (8,8 millions d’euros par an) est comparable au bail actuel 

de Boulogne. La durée du bail est de 9 ans à partir d’octobre 2009. 

Si entre la date de signature et la date prévue de déménagement 

(octobre 2009), Thomson décide finalement de ne pas déménager 

vers ce nouveau site, le contrat de bail donne à Thomson la 

possibilité de substituer un locataire de son choix (comme défini 

dans le contrat) sans autre engagement juridique. Dans la mesure 

où le bail est légalement résiliable à tout moment jusqu’à la date 

du déménagement prévue, aucun paiement minimum au titre du 

bail n’est inclus dans le tableau ci-dessus.

Engagements relatifs aux instruments financiers

(en millions d’euros) 31 décembre 2008 31 décembre 2007

Swaps de devises 476 672

Couverture à terme de devises (banques & filiales) 2 242 2 389

Swaps de taux d’intérêt 841 817

Instruments de couverture sur les métaux 6 3

Options de change 527 794

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNÉS 4 092 4 675

Swaps de devises 471 667

Couverture à terme de devises (banques & filiales) 2 220 2 383

Swaps de taux d’intérêt 841 817

Instruments de couverture sur les métaux 6 3

Options de change 539 692

TOTAL DES ENGAGEMENTS REÇUS 4 077 4 562

Les garanties reçues s’élèvent à 3,5 millions d’euros au 31 décembre 2008.
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Note 19

Sommes versées aux organes de direction

Le montant des jetons de présence versés aux administrateurs 

au titre de l’exercice 2008 s’élève à 450 000 euros ; le montant 

des autres rémunérations versées aux administrateurs et 

censeurs par Thomson SA au titre de l’exercice 2008 s’élève 

à 101 500 euros.

Le montant des rémunérations allouées aux membres du Comité 

Exécutif (incluant ceux qui ont quitté cette fonction au cours de 

l’exercice 2008) par Thomson SA s’élève    à 12 851 108 euros en 

2008 . Ce montant inclut les salaires et charges des anciens et 

nouveaux membres du Comité Exécutif ainsi que les indemnités 

de départ de ceux qui ont quitté la société en 2008. Aucun des 

membres du Comité Exécutif ne bénéficie ou ne bénéficiait d’un 

plan de retraite spécifique.

 Monsieur Frédéric Rose a renoncé au paiement du bonus 

forfaitaire mensuel de 66 000 euros bruts au titre du second 

semestre 2008, ce qui représente la somme globale de 

264 000 euros, et des jetons de présence auxquels il était éligible 

en 2008 en sa qualité d’administrateur. En outre, il a demandé la 

suspension du paiement de la rémunération due au titre de sa 

prise de fonctions d’un montant de 150 000 euros bruts. 

La Société n’a pas mis en place de plan de retraite spécifique 

pour ses mandataires sociaux.

Note 20

Opérations avec les entreprises liées

Il s’agit des sociétés susceptibles d’être consolidées par intégration globale dans le groupe Thomson.

Les principales opérations avec les parties liées et les montants dus à ces parties liées sont détaillés ci-dessous :

(en millions d’euros) 2008 2007

Participations nettes des provisions 188 1 533

Prêts 645 617

Autres créances 2 646 3 032

Clients 71 53

Dettes financières 1 189 1 463

Autres dettes 25 13

Produits financiers 492 475

Charges financières 55 69
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Note 21

Honoraires des Commissaires aux Comptes

Mazars KPMG

(en millions d’euros) 2008 2007 2008 2007

Prestations d’audit (1) 1 1 2 1
Autres prestations liées à la mission des Commissaires aux 
Comptes (2)

- - - 4

TOTAL 1 1 2 5

(1) Les Prestations d’audit intègrent l’ensemble des prestations facturées par les Commissaires aux Comptes au titre de l’audit des états financiers annuels consolidés et 
des prestations fournies par ces auditeurs dans le cadre des obligations légales ou réglementaires ou des engagements du Groupe, comprenant notamment la revue 
des états financiers intermédiaires et les audits des états financiers de la Société.

(2) Les autres prestations liées à la mission des Commissaires aux Comptes, correspondent par exemple à des consultations sur les normes comptables applicables en 
matière de diffusion de l’information financière et des diligences réalisées dans le cadre d’opérations d’acquisitions.

Note 22

Événements postérieurs à la clôture

Le 28 janvier puis le 9 mars 2009, Thomson a annoncé que le 

Groupe ne respecterait pas, quand les comptes consolidés 

de l’exercice 2008 certifiés par les commissaires aux comptes 

seront disponibles, à savoir le 30 avril 2009, les clauses 

conventionnelles (covenants) figurant dans les contrats de 

financement par lesquels Thomson a levé l’essentiel de sa dette 

non subordonnée (ces covenants , ainsi que les autres limitations 

contractuelles applicables, sont plus amplement décrits dans 

la Note 13.4 (b)). Pour prévenir le risque d’ exigibilité anticipée 

de sa dette qui résulterait de ce non respect, Thomson a pris 

contact, entre le mois de février et le mois d’avril 2009, avec ses 

principaux créanciers et des investisseurs potentiels pour leur 

présenter son orientation stratégique et engager un dialogue 

sur la structure de son bilan et le niveau de son endettement. 

Afin de pouvoir utilement commencer des négociations sur la 

restructuration de sa dette, Thomson a notamment négocié la 

mise en place d’un moratoire avec ces créanciers, aux termes 

duquel ils renonceraient provisoirement à leur droit de déclarer 

l’exigibilité anticipée de la dette à compter du 30 avril 2009.

Ces discussions ont abouti à la signature d’un moratoire 

conclu avec l’ensemble des créanciers concernés, pour 

une durée expirant le 16 juin 2009, que Thomson estime 

aujourd’hui appropriée pour mener à bien des négociations 

sur la restructuration de sa dette et de son bilan. Si celles-ci ne 

pouvaient pas aboutir dans ce délai et si les créanciers refusaient 

de proroger le moratoire, le Conseil d’administration pourrait au 

préalable, pour éviter le risque d’exigibilité anticipée de sa dette, 

solliciter l’ouverture d’une procédure de sauvegarde, régie par 

les articles L.620-1 et suivants du code de commerce. Une 

telle procédure aurait pour effet de faire bénéficier la Société 

de la protection prévue par la loi (suspension des poursuites et 

interdiction de payer le passif existant à la date de l’ouverture 

de la procédure) et de fournir à la Société un cadre juridique 

stable pour poursuivre la négociation d’un accord avec ses 

créanciers visant à la restructuration de la dette.

Par ailleurs, le 28 janvier 2009, Thomson a annoncé que, dans 

le cadre de la nouvelle stratégie du Groupe, certaines activités 

non-stratégiques allaient être cédées. Ces actifs qui incluent 

Grass Valley (Activités de Diffusion et de Réseaux), PRN et 

Screenvision au sein de la Division Services représentent 

approximativement 0,8 milliard d’euros de chiffre d’affaires en 

2008. Toutefois, comme le périmètre des futures opérations 

n’est pas suffisamment précis à l’heure actuelle, aucune 

information détaillée sur l’impact de ces cessions ne peut être 

fourni pour le moment. Ces activités ne sont pas considérées 

comme arrêtées ou en cours de cession au 31 décembre 2008 

et sont donc présentées au sein des activités poursuivies dans 

les états financiers consolidés 2008.    
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10.6 Résultats sociaux de la Société au cours 
des 5 derniers exercices en application 
de l’article R.225-102 du Code de commerce 

NATURE DES INDICATIONS

(en millions d’euros, sauf nombre d’actions, résultat par action et effectif) 2008 2007 2006 2005 2004

SITUATION FINANCIÈRE EN FIN D’ EXERCICE

a) Capital social 1 012 1 012 1 027 1 025 1 025

b) Nombre d’actions  émises 269 890 028 269 890 028 273 871 296 273 308 032 273 308 032

c) Nombre maximal d’actions futures à créer :

OCEANE - - 321 491 321 491 22 926 647

Convertible Silver Lake - 24 558 929 23 977 097 23 417 495 23 084 000

BASA - - - 12 471 369 12 471 369

Sock options 9 544 340 9 575 510 9 421 750 7 321 440 8 000 190

Plan mondial d’attribution gratuite d’actions 368 000 440 000 - - -

RÉSULTAT GLOBAL DES OPÉRATIONS EFFECTUÉES

a) Chiffre d’affaires hors taxes 146 134 146 180 161

b) Bénéfices (Pertes) avant impôts, amortissements et provisions 240 11 (35) (586) 270

c) Produit d’impôts sur les bénéfices 45 50 41 81 47

d) Pertes après impôts, amortissements et provisions (2 327) (409) (201) (823) (183)

e) Distributions de dividendes ou autres distributions - - 90 82 78

RÉSULTAT DES OPÉRATIONS RÉDUIT À UNE SEULE ACTION

a)  Bénéfice (Pertes) après impôts, mais avant amortissements 
et provisions

1 ,05 0,23 0,02 (1,85) 1,16

b) Bénéfice(Pertes) après impôts , amortissements et provisions (8 ,62 ) (1 ,52 ) (0,73) (3,01) (0,67)

c) Dividende ou distribution versé à chaque action - - 0,33 0,300 0,29

PERSONNEL

a) Nombre de salariés - effectif moyen 630 650 654 705 780

b) Montant de la masse salariale 71 67 63 69 68

c)   Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux 
 ( Sécurité Sociale, etc. )

24 25 27 28 30

Le compte de résultat de la Société (tel que présenté dans les 

comptes sociaux) fait apparaître une perte d’exploitation de 

61 millions d’euros en 2008 (contre une perte de 64 millions 

d’euros en 2007).

Le résultat financier est négatif à hauteur de 2 239 millions 

d’euros (contre une charge nette de 728 millions d’euros en 

2007) du fait d’une dépréciation sur titres de participation et 

comptes courants détenus sur les filiales de  2 527 millions 

d’euros en 2008, contre une charge nette de 567 millions 

d’euros en 2007.

Le résultat exceptionnel de (72) millions d’euros (contre une 

profit net de 333 millions d’euros en 2007) a pour principale 

cause la cession d’un site industriel d’assemblage de décodeurs 

numériques en Bourgogne. 

Un produit net d’impôt de 45 millions d’euros est  par ailleurs 

enregistré au titre de l’exercice 2008 (contre un produit d’ impôt 

de 50 millions d’euros en 2007).

Compte-tenu de la perte de l’exercice, au 31 décembre 2008, 

les capitaux propres de Thomson SA sont négatifs à hauteur 

de 642 millions d’euros (voir note 12.(g) des comptes annuels 

de Thomson SA).
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10.7 Rapport  des Commissaires aux Comptes 
sur les comptes annuels

Mesdames, Messieurs,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos Assemblées Générales, nous vous présentons notre rapport relatif à 

l’ exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

 le contrôle des comptes annuels de la société Thomson SA, tels qu’ ils sont joints au présent rapport, –

la justification de nos appréciations,  –

les vérifications spécifiques et les informations prévues par la loi. –

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’ exprimer une 

opinion sur ces comptes.

I - Opinion sur les comptes annuels
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France ; ces normes requièrent la mise 

en oeuvre de diligences permettant d’ obtenir l’ assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d’ anomalies 

significatives. Un audit consiste à vérifier par sondages ou au moyen d’autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des 

montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les 

estimations significatives retenues et la présentation d’ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 

collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent 

une image fidèle du résultat des opérations de l’ exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à 

la fin de cet exercice.

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la Note 2 des notes annexes aux comptes 

annuels sur l’incertitude relative à la continuité d’exploitation et les raisons pour lesquelles le principe de continuité d’exploitation a 

été retenu.

II - Justification des appréciations
La crise financière qui s’est progressivement accompagnée d’une crise économique emporte de multiples conséquences pour 

les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. Ces éléments ont été pris en considération par votre 

société pour apprécier le caractère approprié de la convention de continuité d’exploitation retenue pour l’établissement des comptes 

annuels au 31 décembre 2008. La raréfaction des transactions sur des marchés financiers devenus inactifs ainsi que le manque de 

visibilité sur le futur ont créé cette année des conditions spécifiques pour la préparation des comptes, particulièrement au regard 

des estimations comptables qui sont requises en application des principes comptables. C’est dans ce contexte que nous avons 

procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des dispositions de l’article L.823-9 du 

Code de commerce.

Sur la base de nos travaux et des informations qui nous ont été communiquées à ce jour, et dans le cadre de notre appréciation 

des principes comptables suivis par votre société, nous estimons que la Note 2 des notes annexes aux comptes annuels donne 
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une information appropriée sur la situation de la société au regard de l’ incertitude, mentionnée ci-dessus, pesant sur la continuité 

d’exploitation en raison du non-respect de certaines clauses conventionnelles (covenants) qui pourrait entraîner la déchéance du 

terme de l’essentiel de la dette non subordonnée de la société.

Par ailleurs, dans le cadre de notre audit des comptes annuels au 31 décembre 2008, nous avons jugé que parmi les comptes 

qui sont sujets à des estimations significatives et susceptibles d’une justification de nos appréciations figurent les immobilisations 

financières et les provisions pour risques.

 En ce qui concerne les immobilisations financières, dont les modalités d’ évaluation sont décrites en Note 2 des notes annexes aux  –

comptes annuels, nous avons apprécié les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent les estimations retenues pour la 

détermination de leur valeur d’ usage, revu les calculs effectués par votre société et examiné les procédures d’approbation de ces 

estimations par la direction.

 S’agissant des provisions pour risques, décrites en Note 14 des notes annexes aux comptes annuels, nous avons examiné les  –

procédures en vigueur dans votre société permettant leur recensement et apprécié les bases sur lesquelles ces provisions ont été 

constituées.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 

et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - Vérifications et informations spécifiques
Nous avons également procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Informations données dans le rapport de gestion sur la situation financière et les comptes annuels

A l’exception de l’incidence éventuelle des faits exposés ci-dessus, nous n’ avons pas d’ observations à formuler sur la sincérité et la 

concordance avec les comptes annuels des informations données dans le rapport du Conseil d’administration et dans les documents 

adressés aux actionnaires sur la situation financière et les comptes annuels,

Informations relatives aux rémunérations des mandataires sociaux

Par ailleurs, nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité des informations données dans le rapport de gestion relatives 

aux rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur faveur à 

l’occasion de la prise, de la cessation ou du changement de fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses informations relatives aux prises de participation et de contrôle 

et à l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été communiquées dans le rapport de gestion.

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 30 avril 2009 Courbevoie, le 30 avril 2009

KPMG Audit Mazars

Département de KPMG S.A.

Isabelle Allen Grégoire Menou Frédéric Allilaire Simon Beillevaire
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 10.8 Rapport Spécial des Commissaires aux Comptes 
sur les conventions et engagements réglementés

  Mesdames, Messieurs,

En notre qualité de C ommissaires aux C omptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les conventions et 

engagements réglementés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008 et sur les conventions et engagements réglementés 

autorisés le 9  mars  2009. 

I - Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
et engagements réglementés au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2008

Conventions et engagements autorisés au cours de l’exercice 2008.

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet 

de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été 

avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code 

de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 

qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 28 mars 2008• 

Votre Conseil d’administration du 28 mars 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une prime 

exceptionnelle d’un montant de 360 000 euros à Monsieur Julian Waldron, Directeur Général, au titre de ses fonctions de Directeur 

Financier exercées dans la cadre de son contrat de travail. Cette prime exceptionnelle a été versée en 2008.

Dirigeant concerné : Monsieur Julian Waldron

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 avril 2008• 

Votre Conseil d’administration du 9 avril 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une rémunération 

exceptionnelle de 60 000 euros à Monsieur François de Carbonnel, pour la mission de recherche d’un nouveau Directeur Général. 

Cette rémunération exceptionnelle a été versée en 2008.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur François de Carbonnel

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008• 

Votre Conseil d’administration du 9 avril 2008 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser à Monsieur 

Paul Murray une rémunération exceptionnelle au titre d’une mission exceptionnelle relative au suivi d’un litige, plafonnée à 15 000 

euros par année civile. Pour 2008, la rémunération de Monsieur Paul Murray à ce titre s’est élevée à 8 000 euros et a été versée 

en 2009.

Administrateur concerné : Monsieur Paul Murray
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Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008 • 

Votre Conseil d’administration du 23 juillet 2008 a autorisé, conformément à l’article L.225-38 sur renvoi de l’article L.225-42-1 

al.6 du Code de Commerce, la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une indemnisation à Monsieur Frédéric Rose 

au titre de l’obligation de non-concurrence de ce dernier. En contrepartie de cette obligation de non-concurrence d’une durée 

de 9 mois à compter de la date effective de cessation des fonctions, Monsieur Frédéric Rose percevra une indemnité mensuelle 

correspondant à sa dernière rémunération mensuelle (fixe et bonus). Le Conseil pourra libérer Monsieur Rose de cette obligation 

à l’expiration d’une période de deux années à compter de son entrée en fonction, ce qui entraînera concomitamment la perte de 

tout droit à une indemnité compensatrice.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frédéric Rose

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs et devenus 

caducs ou hors du champ d’application de l’article L. 225-38 du Code de commerce, au 

cours de l’exercice 2008. 

En application des dispositions de l’article R. 225-30 du Code de commerce,  nous avons été informés que l’exécution des conventions 

et engagements suivants, approuvés au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice avant de devenir 

caducs sur ce même exercice. 

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005• 

Votre Conseil d’administration du 13 janvier 2005 a autorisé la convention selon laquelle Thomson s’engage à verser une 

indemnisation égale à 6 mois de préavis et 15 mois d’indemnité à son Président-Directeur Général, Monsieur Frank Dangeard, en 

cas de départ involontaire et en l’absence de faute de sa part.

A la suite de la cessation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Frank Dangeard, votre Conseil d’administration du 28 

mars 2008 a accepté la proposition de celui-ci de réduire cette indemnisation à 18 mois de sa rémunération 2007, correspondant 

à 6 mois de préavis et 12 mois d’indemnité, soit 2 286 332 euros, versée en 2008.

Cette convention est devenue caduque à la suite de la cessation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Frank Dangeard. 

Par ailleurs, Monsieur Franck Dangeard a cessé ses fonctions de Président du Conseil d’administration et administrateur de la 

Société le 9 avril 2008.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frank Dangeard (jusqu’au 9 avril 2008).

Convention autorisée par votre Conseil d’Administration du 20 juillet 2004• 

Votre Conseil d’administration du 20 juillet 2004 a autorisé la signature des accords suivants avec Silver Lake : « Bond Purchase 

Agreement », « Participation and Registration Rights Agreement », « Management Rights Letter » et « Consulting Agreement ». 

Ces accords sont entrés en vigueur à la date de l’Assemblée Générale Mixte du 15 septembre 2004, à l’exception du « Consulting 

Agreement » qui a été signé le 16 septembre 2004, après la nomination de Monsieur David Roux en qualité d’administrateur. Les 

montants perçus au titre de cette convention figurent dans la Note 38 de l’annexe aux comptes consolidés de l’exercice 2008.

Cette convention est devenue caduque suite à la démission de Monsieur David Roux de ses fonctions d’administrateur de la 

société Thomson le 21 octobre 2008.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux (jusqu’au 21 octobre 2008).

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004• 

Votre Conseil d’administration du 22 septembre 2004 a autorisé des avenants aux « Management Rights Agreement » et « Bond 

Purchase Agreement » conclus entre Silver Lake et votre société. Selon les termes de ces avenants, Silver Lake est autorisé à 

nantir les OCEANEs au profit d’une banque en garantie du remboursement d’un emprunt de 150 000 000 dollars et votre société 
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a accordé au profit de Silver Lake des « reps and warranties » pouvant être réglées en actions Thomson ou par l’émission de 

nouveaux Bons.

Cette convention est devenue caduque suite à la démission de Monsieur David Roux de ses fonctions d’administrateur de la 

société Thomson le 21 octobre 2008.

Administrateur commun entre Silver Lake et Thomson : Monsieur David Roux (jusqu’au 21 octobre 2008).

Conventions et engagements approuvés au cours d’exercices antérieurs et dont 

l’exécution s’est poursuivie durant l’exercice 2008. 

Par ailleurs, en application du Code de commerce,  nous avons été informés que l’exécution de la convention suivante, approuvée 

au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice: 

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 10 mai 2005• 

Votre Conseil d’administration du 10 mai 2005 a autorisé un avenant au « Multicurrency Revolving Loan Facility Agreement » 

(convention de crédit revolving) autorisé par votre Conseil d’Administration du 29 juin 2004, d’un montant maximum en principal 

de 1 750 000 000 euros, conclu entre Thomson et les banques Barclays Capital, BNP Paribas, Calyon, Citibank International Plc, 

Dresdner Kleinwort Wasserstein Limited, The Royal Bank of Scotland plc et SG Corporate & Investment Banking en qualité de 

« Mandated Lead Arrangers », Calyon, London Branch en qualité d’« Agent », et d’autres établissements de crédits en qualité de 

« Lenders ». Les banques HSBC et ING font partie des établissements de crédit intervenant en qualité de prêteurs à la Convention 

de Crédit Revolving.

Les conditions du crédit ont été renégociées afin de prendre en compte les évolutions du marché depuis la mise en place en 2004 

de la ligne de crédit.

Administrateur commun entre HSBC France et Thomson : Monsieur Marcel Roulet (jusqu’au 12 octobre 2008). 

Administrateur commun entre Calyon et Thomson : Monsieur Frank Dangeard (jusqu’au 9 avril 2008). 

Administrateur commun entre le Groupe ING et Thomson : Monsieur Eric Bourdais de Charbonnière.

II - Rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions et 
engagements réglementés autorisés le  9 mars 2009

En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce nous avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet 

de l’autorisation préalable de votre Conseil d’administration le 9 mars 2009.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres conventions et engagements mais de vous communiquer, sur 

la base des informations qui nous ont été données, les caractéristiques et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été 

avisés, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code 

de commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations 

qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont issues.

Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 mars 2009• 

Votre Conseil d’administration a autorisé la convention selon laquelle, conformément à l’article L. 225-38 sur renvoi de l’article 

L. 225-42-1 alinéa 6 du Code de commerce, la Société supprime la faculté pour la Société de libérer unilatéralement Monsieur 

Frédéric Rose de sa clause de non concurrence et de se libérer du paiement de l’indemnité correspondante.

Administrateur et dirigeant concerné : Monsieur Frédéric Rose
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Convention autorisée par votre Conseil d’administration du 9 mars 2009• 

Votre Conseil d’administration statuant en application des dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce sur les 

modalités applicables en cas de départ de Monsieur Frédéric Rose, a autorisé la convention selon laquelle, en cas de révocation de 

son mandat social de Directeur Général, sauf faute grave ou lourde, Monsieur Frédéric Rose percevra une indemnité d’un montant 

brut maximal égal à quinze mois de sa rémunération fixe et variable qui sera calculée sur la base de sa rémunération brute totale 

(fixe et variable) au titre du dernier exercice clos à la date de la décision du Conseil d’administration le révoquant. Cette indemnité 

ne sera due que pour autant que Monsieur Frédéric Rose ait exercé son mandat pendant une durée comprenant au moins un 

exercice social à la date de sa révocation. 

En application des dispositions de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce, le paiement de cette indemnité est subordonné au 

respect de conditions de performance basées sur l’EBITDA et le Free Cash Flow consolidés opérationnels du Groupe, déterminées 

annuellement par le Conseil d’administration.

Le paiement de l’indemnité sera subordonné pour moitié à la réalisation de l’objectif d’EBITDA consolidé et pour moitié à la 

réalisation de l’objectif de Free Cash Flow. Aucune indemnité ne sera due si l’un de ces objectifs d’EBITDA ou de Free Cash Flow 

n’est pas atteint à hauteur de 80% au moins. Dans l’hypothèse où le pourcentage de réalisation d’un objectif ou des objectifs se 

situerait entre 80 et 100%, l’indemnité se trouverait réduite. La réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow 

opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant, en moyenne par comparaison à la moyenne de chacun des objectifs 

d’EBITDA et de Free Cash Flow fixé au titre des trois derniers exercices clos à la date de la décision de révocation. 

Toutefois :

la réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant,  –

en moyenne par comparaison à la moyenne de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow fixé au titre des exercices 

2009 et 2010 si la date de la décision de révocation est antérieure au 31 décembre 2011 ; 

la réalisation de chacun des objectifs d’EBITDA et de Free Cash Flow opérationnels consolidés s’appréciera, à périmètre constant, par  –

comparaison aux objectifs fixés pour l’exercice 2009 si la date de la décision de révocation est antérieure au 31 décembre 2010. 

Les commissaires aux comptes

Paris La Défense, le 30 avril 2009 Courbevoie, le 30 avril 2009

KPMG Audit Mazars

Département de KPMG S.A.

Isabelle Allen Grégoire Menou Frédéric Allilaire Simon Beillevaire
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 Tableau de concordance AMF 

Rubriques de l’ Annexe 1 du règlement 

européen n°809/2004

Rubriques correspondantes du Rapport 

de  gestion  et mentions supplémentaires

Chapitres et sections correspondants 

du Rapport Annuel 

1.  PERSONNES RESPONSABLES  

1.1   Identité des personnes responsables de 
l’information

Chapitre 9

1.2    Déclaration des personnes physiques 
responsables

Chapitre 9

2.   CONTRÔ LEURS LÉ GAUX DES COMPTES  

2.1  Nom et adresse Chapitre 8, section 8.4

2.2   Détails concernant une éventuelle 
démission ou absence de 
renouvellement de mandat

N/A

3.    INFORMATIONS FINANCIÈ RES 
SÉ LECTIONNÉ ES

 

3.1  Informations historiques Chapitre 1, section 1.1

3.2  Informations intermédiaires N/A

4.  FACTEURS DE RISQUE Principaux risques et incertitudes (C.Com art. L. 225-
100) et indications sur l’utilisation des instruments 
financiers par la société, lorsque cela est pertinent pour 
l’évaluation de son actif, son passif, de sa situation 
financière et de ses pertes et profits 

Chapitre 1, sections 1.3 et 1.4 

Information sur les risques encourus en cas de variation 
de taux d’intérêt, de taux de change, de cours de bourse 
(Interprétation AMF)

Chapitre 7

5.   INFORMATIONS CONCERNANT 
L’É METTEUR 

 

5.1  Histoire et évolution de la Société Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.1  Raison sociale et nom commercial Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.2   Lieu et numéro d’enregistrement de la 
Société

Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.3    Date de constitution et durée de vie de 
la Société

Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.4    Siège social et forme juridique de 
la Société, législation régissant ses 
activités, son pays d’origine, l’adresse 
et le n° de téléphone de son siège 
statutaire

Chapitre 2, section 2.1.1

5.1.5    Evénements importants dans le 
développement des activités de la 
Société

Chapitre 2, section 2.1.2

5.2  Investissements Chapitre 3, section 3.11 à 3.14
Chapitre 10, section 10.2 (Note 5)

Chapitre 6, section 6.8

5.2.1    Principaux investissements réalisés 
durant chaque exercice de la période 
couverte par les informations 
financières historiques, jusqu’à la date 
du document

Chapitre 10, section 10.2 (Notes 5, 13, 14 
et 35)
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5.2.2    Principaux investissements qui sont 
en cours, y compris la distribution 
géographique de ces investissements et 
leur méthode de financement

N/A 

5.3.3    Renseignements concernant les 
principaux investissements que compte 
réaliser la Société à l’avenir et pour 
lesquels ses organes de direction ont 
déjà pris des engagements fermes

N/A 

6.  APERCU DES ACTIVITÉ S  

6.1  Principales activités Chapitre 2, sections 2.1.3 et 2.2 

6.1.1    Nature des opérations effectuées par la 
Société et ses principales activités

Chapitre 2, section 2.2 

6.1.2    Nouveaux produits et/ou services 
importants lancés sur le marché

Chapitre 2, section 2.2 

6.2  Principaux marchés Chapitre 2, section 2.2

6.3  Evénements exceptionnels N/A

6.4  Dépendance éventuelle Chapitre 3, section 3.17.2, chapitre 10, 
section 10.2 (Note 3.1 et Note 26.5 (g)) 

6.5    Eléments fondateurs de toute 
déclaration de l’émetteur concernant la 
position concurrentielle de l’émetteur

Préambule

7.  ORGANIGRAMME Chapitre 2, section 2.3

7.1  Description sommaire Chapitre 6, section 6.7

7.2  Liste des filiales importantes Chapitre 6, section 6.7.4

8.    PROPRIÉ TÉ S IMMOBILIÈ RES, USINES ET 
É QUIPEMENTS

Chapitre 2, section 2.4.1

8.1   Immobilisation corporelle importante 
existante ou planifiée

Chapitre 2, section 2.4

8.2    Questions environnementales 
pouvant influencer l’utilisation des 
immobilisations corporelles

Chapitre 2, section 2.4.2

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations environnementales) (C.Com art. L. 225-
100, al.3 et L. 225-102-1, al 5)

Chapitre 2, section 2.4.2

9.   EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIÈ RE 
ET DU RÉ SULTAT

Rapport d’activité et des résultats des filiales (C.Com art. 
L.233-6)

Chapitre 3, section 3.15

9.1  Situation financière Analyse objective et exhaustive de la situation 
financière notamment de sa situation d’endettement, 
au regard du volume et de la complexité des affaires 
(C.Com art. L. 225-100)

Chapitre 3, section 3.15

9.2  Résultat d’exploitation Analyse objective et exhaustive de l’évolution des 
affaires et résultats (C.com art. L. 225-100)

Chapitre 3, section 3.15 et 3.16

9.2.1    Facteurs importants influant 
sensiblement sur le revenu 
d’exploitation 

Chapitre 3, section 3.15 

9.2.2   Raisons des changements importants 
du CA net et des produits nets

Chapitre 3, section 3.15 



RAPPORT ANNUEL  2008 – GROUPE THOMSON334

TABLEAU DE CONCORDANCE AMF

9.2.3   Stratégie ou facteur de nature 
gouvernementale, économique, 
budgétaire, monétaire ou politique 
ayant sensiblement ou pouvant influer 
sensiblement, de manière directe 
ou indirecte, sur les opérations de la 
Société

Chapitre 3, section 3.1 

10.  TRESORERIE ET CAPITAUX  

10.1  Capitaux de l’émetteur Chapitre 10, section 10.2 (Note 23) 

10.2  Source et montant des flux de trésorerie Chapitre 10, section 10.1.3 et section 10.2 
(Note 35) 

10.3   Conditions d’emprunt et structure de 
financement

Chapitre 10, section 10.2 (Note 25, 26, 27) 

10.4   Informations concernant tout restriction 
à l’utilisation des capitaux ayant influé 
sensiblement ou pouvant influer 
sensiblement sur les opérations de 
l’émetteur

N/A

10.5  Sources de financement attendues Chapitre 3, section 3.17.2

11.   RECHERCHE ET DÉ VELOPPEMENT, 
BREVETS ET LICENCES

Activités en matière de recherche et développement 
(C.Com art. L. 225-100 et L 232-1, II)

Chapitre 2, section 2.2.3
Note 8 

12.  INFORMATION SUR LES TENDANCES

12.1   Principales tendances ayant affecté la 
production, les ventes et les stocks, les 
coûts et les prix de vente depuis la fin 
du dernier exercice jusqu’à la date du 
document d’enregistrement

Chapitre 3, section 3.2 0

12.2   Principales tendances, incertitude 
ou événement susceptible d’influer 
sensiblement sur les perspectives de 
l’émetteur pour l’exercice en cours

Evolution prévisible et perspectives d’avenir 
(C. Com  art.  L. 232-1, II)

Chapitre 2, section 2.1.4
Chapitre 3, sections 3.2,  3.16 et 3.19

13.   PRÉ VISIONS OU ESTIMATIONS DU 
BÉ NÉ FICE

N/A

14.   ORGANES D’ADMINISTRATION, DE 
DIRECTION ET DE SURVEILLANCE ET 
DIRECTION GENERALE

 

Organe choisi pour exercer la direction générale de la 
Société (si mode de direction est modifié) 
(C.Com art. R.225-102)

Chapitre 4, section 4.1.1

14.1   Organes d’administration et de 
direction - liste des mandats exercés 
au cours des cinq derniers exercices, et 
autres informations

Liste des mandats ou fonctions exercées par chacun des 
mandataires sociaux durant l’exercice écoulé 
(C.Com art. L.225-102-1, al.4)

Chapitre 4, section 4.1.3

14.2   Conflit d’intérêt au niveau des organes 
d’administration et de direction

Chapitre 4, section 4.1.3.5

15.  RÉ MUNÉ RATION ET AVANTAGES

15.1   Montant de la rémunération versée et 
avantages en nature

Rémunération et avantages de toute nature des 
mandataires sociaux (C.Com art. L. 225-102-1)

Chapitre 4, section 4.1.5
Chapitre 4, section 4.2.2

15.2   Montant total des sommes 
provisionnées ou constatées aux fins 
du versement de pensions, de retraites 
ou d’autres avantages

Chapitre 4, section 4.2.2

Opérations réalisées par les dirigeants sur les titres de la 
société (CMF Art. L. 621-18-2)

Chapitre 4, section 4.1.3.7
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Obligation de conservation par les mandataires sociaux 
des actions gratuites et/ou stock options qui leur 
ont été attribuées (C.Com art. L.225-197-1, II al. 4 
et L.225-185, al. 4)

N/A

16.   FONCTIONNEMENT DES ORGANES 
D’ADMINISTRATION ET DE DIRECTION

16.1  Date d’expiration des mandats actuels Chapitre 4, section 4.1.2

16.2   Contrat de service liant les membres 
des organes d’administration

Chapitre 4, section 4.1.3.8

16.3   Informations sur le Comité d’Audit et le 
Comité des Rémunérations

Chapitre 4, section 4.1.2
Chapitre 4, section 4.1.4.4

16.4   Déclaration - Gouvernement 
d’entreprise en vigueur dans le pays 
d’origine de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.1.4.1

Rapport du Président sur les conditions de préparation et 
d’organisation des travaux du Conseil d’administration 
et sur les procédures de contrôle interne (C.Com art. L. 
225-37)

Chapitre 4, section 4.1.4 (première partie du 
rapport)

Chapitre 8, section 8.1 (deuxième partie du 
rapport)

17.  SALARIÉ S

17.1   Nombre de salariés Chapitre 4, section 4.3.1

17.2  Participation et stock-options Options d’achat ou de souscription d’actions réservées 
au personnel salarié et aux dirigeants et autres 
informations (C.Com art. L. 225-197-1 et L. 225-185)   

Chapitre 4, section 4.3.4

17.3   Accord prévoyant une participation des 
salariés au capital de l’émetteur

Chapitre 4, section 4.3.2

É tat de la participation des salariés au capital social 
(C.Com art. L. 225-102) 

Chapitre 4, section 4.3.3

Indicateurs clés de performance de nature non financière 
(informations sociales) 
(C.Com art. L. 225-100, al. 3 et L. 225-102-1, al 5)

Chapitre 4, section 4.3

18.  PRINCIPAUX ACTIONNAIRES

18.1   Actionnaires détenant plus de 5% du 
capital social ou de droits de vote

Chapitre 5, section 5.1.1

Renseignements relatifs à la répartition du capital social 
et  i nformations sur les franchissements de seuil déclarés 
à la Société (C.Com art. L. 233-13)

Chapitre 5, section 5.1.1

18.2  Existence de droits de vote différents Chapitre 6, section 6.1.3

18.3  Contrôle de l’émetteur Chapitre 5, section 5.1.3

18.4   Accord connu de l’émetteur dont la 
mise en œuvre pourrait, à une date 
ultérieure entraîner un changement de 
contrôle

N/A

19.  OPÉ RATIONS AVEC DES APPARENTES Chapitre 10, section 10.2 (Note 38)

20.   INFORMATIONS FINANCIÈ RES 
CONCERNANT LE PATRIMOINE, 
LA SITUATION FINANCIÈ RE ET LES 
RÉ SULTATS DE L’É METTEUR

20.1  Informations financières historiques Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.4 et 
10.5

20.2  Informations financières pro-forma N/A
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20.3  Etats financiers Chapitre 10

20.4   Vérification des informations 
historiques annuelles

Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.4 et 
10.5

20.4.1   Déclaration attestant que les 
informations financières historiques ont 
été vérifées

Chapitre 10, sections 10.1, 10.2, 10.7  et 
10.8 

20.4.2   Autres informations contenues dans le 
document d’enregistrement ayant été 
vérifiées par les contrôleurs légaux

Chapitre 8, section 8.1

20.4.3   Informations financières n’étant pas 
tirées des Etats financiers

N/A

20.5   Date des dernières informations 
financières

Chapitre 10, section 10.1.1

20.6   Informations financières intermédiaires 
et autres

Chapitre 3, section 3.20

20.6.1   Informations financières trimestrielles 
ou semestrielles publiées depuis la date 
des derniers états financiers vérifiés

Chapitre 3, section 3.20

20.6.2   Informations financières intermédiaires 
dans l’hypothèse où le document de 
référence a été établi plus de 9 mois 
après la fin du dernier exercice vérifié

N/A

20.7  Politique de ditribution des dividendes Chapitre 5, section 5.1.8

20.7.1   Montant du dividende par action pour 
chaque exercice de la période couverte 
par les informations financières 
historiques

Montant des dividendes et distributions au titre des trois 
derniers exercices (CGI Art. 243 bis)

Chapitre 5, section 5.1.8

20.8  Procédures judiciaires et d’arbitrage Chapitre 1, section 1.4
Chapitre 10, section 10.2 (Note 37)

20.9   Changement significatif de la situation 
financière ou commerciale

Evénements importants survenus depuis la date de 
clôture (C.Com art. L. 232-1, II)

Chapitre 3, section 3.7
Chapitre 10, section 10.2 (Note 39)

Tableau des résultats de la S ociété au cours des 
5 derniers exercices (C.Com art. R. 225-102) et 
commentaires sur les résultats de l’exercice

Chapitre 10, section 10.6

21.  INFORMATIONS COMPLÉ MENTAIRES  

21.1  Capital social Chapitre 6, section 6.1

21.1.1  Montant du capital souscrit Chapitre 6, section 6.1.1

21.1.2  Actions non représentatives du capital Chapitre 6, section 6.1.5

21.1.3  Actions auto-détenues Chapitre 5, section 5.1.2

Informations sur le nombre des actions auto-détenues 
et sur les opérations réalisées au cours de l’exercice 
(C.Com art. L. 225-211)

Chapitre 5, section 5.1.2

21.1.4   Montant des valeurs mobilières 
convertibles, échangeables ou assorties 
de bons de souscription

Chapitre 5, sections 5.1.6 et 5.1.7

21.1.5    Conditions régissant tout droit 
d’acquisition attaché au capital souscrit 
mais non libéré

N/A
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21.1.6    Informations sur le capital de tout 
membre du groupe faisant l’objet d’une 
option ou d’un accord prévoyant de le 
placer sous option

N/A

21.1.7  Historique du capital social Chapitre 5, section 5.1.5
Chapitre 5, section 6.1.6

Délégations accordées par l’Assemblée Générale au 
Conseil d’administration (C.Com art. L. 225-129-5)

Chapitre 6, section 6.1.8

Eléments susceptibles d’avoir une incidence en cas 
d’offre publique (C.Com art. L. 225-100-3)

Chapitre 6, section 6.1.9

21.2  Acte constitutif et statuts Chapitre 6, section 6.2

21.2.1  Objet social Chapitre 6, section 6.2.1

21.2.2   Organes d’administration, de direction 
et de surveillance

Chapitre 4, section 4.1.1

21.2.3  Droits attachés aux actions Chapitre 6, section 6.1.4

21.2.4  Modification des droits des actionnaires Chapitre 6, section 6.1.2

21.2.5   Convocation des AG annuelles et AGE 
des actionnaires

Chapitre 6, section 6.2.3

21.2.6   Dispositions pouvant avoir effet de 
retarder ou empêcher un changement 
de contrôle

N/A

21.2.7  Franchissements de seuil Chapitre 6, section 6.2.7

21.2.8  Modifications du capital Chapitre 6, section 6.1.2

22.  CONTRATS IMPORTANTS Chapitre 6, section 6.3

23.   INFORMATIONS PROVENANT DE 
TIERS, DÉ CLARATIONS D’EXPERTS ET 
DÉ CLARATIONS D’INTÉ RÊ TS

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

23.1   Informations sur toute déclaration ou 
rapport inclus dans le document

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

23.2   Attestation portant sur les informations 
provenant de tierces parties

Préambule, Chapitre 2, section 2.2

24.  DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC Chapitre 6, section 6.9

25.   INFORMATIONS SUR LES 
PARTICIPATIONS

Chapitre 6, section 6.8

Information sur les prises de participation ou de contrôle 
sur le territoire de la République française 
(C.Com Art. L.233-6)

Chapitre 3, section 3.12

Informations fiscales complémentaires (CGI Art. 34-9 et 
223 quater et Art. 223 quinquies)

Chapitre 6, section 6.6

C.Com: Code de commerce
CMF: Code monétaire et financier
CGI: Code général des impôts
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Le présent Rapport Annuel vaut (i) document de référence de la Société, déposé à ce titre auprès de l’Autorité des marchés financiers 

en application de l’article 212-13 du règlement général de l’Autorité des marchés financiers, (ii) rapport financier annuel émis en 

application de l’article L.451-1-2-I et II du Code monétaire et financier, (iii) rapport de gestion de Thomson S.A. et du Groupe arrêté 

par le Conseil d’administration de la Société en application des articles L.225-100 et suivants du Code de commerce, et (iv) rapport 

du Président sur les conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil d’administration, sur les procédures de 

contrôle interne et de gestion des risques émis en application de l’article L.225-37 du Code de commerce.

En application de l’article 28 du règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission, les informations suivantes sont incluses par référence 

dans le présent document de référence : 

les états financiers consolidés de l’exercice 2007 et le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au sein du • 

chapitre 10 «  Etats financiers» du document de référence de l’exercice 2007 (pages 191 à 290), et

les états financiers consolidés de l’exercice 2006 et le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au sein du • 

chapitre 6 « Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et le résultat du Groupe » du document de 

référence de l’exercice 2006 (pages 157 à 253), et

les comptes annuels de la Société pour l’exercice 2007, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au • 

sein du chapitre 10 «  Etats financiers» du document de référence de l’exercice 2007 (pages 291 à 296), et

les comptes annuels de la Société pour l’exercice 2006, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes y afférent figurant au • 

sein du chapitre 6 « Informations financières concernant le patrimoine, la situation financière et le résultat du Groupe » du document 

de référence de l’exercice 2006 (pages 254 à 258).

Le document de référence de l’exercice 2007 a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 21 avril 2008 sous le 

n° D. 08-266. 

Le document de référence de l’exercice 2006 a été déposé auprès de l’Autorité des marchés financiers le 24 avril 2007 sous le 

n° D. 07-374.
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